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Introduction

RØaliste et idØaliste, tel est le message des LibØraux !
La Wallonie a trop souvent et trop longtemps subi la domination du parti socialiste. La question qui se pose aux Wallonnes 
et aux Wallons est simple : veut-on, oui ou non, de nouvelles perspectives de dØveloppement Øconomique et social? Veut-
on modi�er radicalement les mØthodes de gouvernance ? Veut-on libØrer les Ønergies et le potentiel des Wallons en axant 
notre dØveloppement sur la responsabilitØ, le goßt de l�effort et de l�excellence, la libertØ d�entreprendre et la solidaritØ ?

Dans beaucoup trop de domaines, la Wallonie reste ancrØe dans un immobilisme ultra conservateur. Il faut une rØvolution 
en profondeur dans quantitØ de secteurs : l�enseignement, la politique Øconomique et sociale, la gestion publique, etc. Le 
chantier est Ønorme mais nous savons que la Wallonie mØrite mieux que ce que lui ont offert ses dirigeants jusqu�ici. 

On entend dØjà d�aucuns dØnoncer la crise �nanciŁre et imputer cette derniŁre au libØralisme. Ce discours dØmagogique est 
Øvidemment le bienvenu pour ainsi tenter de se dØdouaner des piŁtres rØsultats, quand ce ne sont pas des Øchecs, de la 
politique menØe notamment ces cinq derniŁres annØes par les socialistes alliØs aux socio-chrØtiens.

A propos de cette crise, on entend beaucoup de simplisme et de caricatures du genre : c�est la crise libØrale, c�est la �n du 
libØralisme�

Soyons sØrieux. 

Primo, partout dans le monde le moteur de la prospØritØ et du progrŁs social, c�est la libertØ d�entreprendre. On n�a jamais 
vu des gens tenter de franchir le mur de Berlin pour chercher un avenir meilleur à l�Est. L�Histoire a prouvØ l�impasse à 
laquelle mŁne une plani�cation totale de l�Øconomie par l�Etat. Le libre marchØ est peut-Œtre le pire des systŁmes� mais à 
l�exception de tous les autres� Certaines formations politiques visent à exploiter Ølectoralement les retombØes nØgatives 
de la crise et à attirer les suffrages en imputant la baisse du pouvoir d�achat au libØralisme. C�est oublier un peu vite que, 
depuis l�apparition du libØralisme, le pouvoir d�achat, de l�avis unanime des spØcialistes, s�est accru dans des proportions 
considØrables. Sur le seul XXŁme siŁcle, le pouvoir d�achat a ØtØ multipliØ par dix et les ouvriers ont vu leur volume horaire 
de travail divisØ par deux.  Il faut donc rØ�Øchir avant de tout remettre en cause

Deuxio, il faut distinguer capitalisme et libØralisme. Le libØralisme est une doctrine philosophique, politique et Øconomi-
que. Le capitalisme n�est que l�instrument Øconomique qui permet la rØalisation de cette doctrine au niveau Øconomique. Le 
libØralisme se distingue du capitalisme mais ne s�oppose pas à lui, si du moins, on entend par �capitalisme� un ensemble de 
pratiques Øconomiques qui sont normØes par une Øthique d�inspiration libØrale. En toute rigueur des termes, le �capitalisme 
sauvage� n�est pas du capitalisme mais un ensemble de procØdØs anarchiques voire maf�eux dont  ce serait malhonnŒte 
de nier l�existence et le danger. Il faut encadrer le capitalisme, le rØguler. Nous disons cela depuis des dØcennies avec le 
PLP, le PRL, le MR, �

Une bonne rØgulation passe par une saine rØglementation. Mais, toute rŁglementation n�est pas saine. Il existe des rØ-
glementations foisonnantes composØes de normes de piŁtre qualitØ. Mais les excŁs d�une certaine rØglementation hy-
pertrophiØe ne signi�ent pas qu�il faille renoncer à la rØgulation. Bien au contraire ! Contrairement à ce qu�en disent ses 
adversaires, le libØralisme ne peut survivre sans rØgulation. Sans l�Etat, le marchØ ne peut tout simplement pas exister. La 
grande tradition libØrale, d�Adam Smith à nos jours, ne dit rien d�autre : le libØralisme ne fonctionne Øvidemment ni sans 
rŁgles (droit contractuel, droit de propriØtØ, exØcution des crØances, etc.) ni sans institution (cours et tribunaux). �Là oø il n�y 
a point de loi, il n�y a point de libertØ� Øcrivait dØjà le libØral John Locke au XVIIŁme siŁcle.

Comme le soutenait R. Henrion, la doctrine libØrale s�accommode mal de comportements Øconomiques abusifs. Nous ne 
protØgeons pas �le renard libre dans un poulailler libre�. Nous sommes de fervents partisans du libØralisme Øconomique et 
l�Øconomie de marchØ est la meilleure dØfense et illustration du libØralisme. (Perspectives et valeurs du libØralisme, 1990).

Que cela soit clair et bien compris par chacun. Ainsi que le prØcisait dØjà J. Gol en 1992, �Nous ne voulons pas rØduire l�Etat 
au simple rôle d�un veilleur de nuit. Protecteur, l�Etat doit l�Œtre lorsqu�il assure mieux la sØcuritØ des citoyens. Garant, il peut 
et doit jouer un rôle majeur dans la protection du milieu naturel, l�Øducation, la sØcuritØ sociale, la lutte contre la misŁre. 
Arbitre, il doit l�Œtre aussi, y compris sur le terrain Øconomique, en faisant respecter les rŁgles et en Øvitant les abus de 
puissance. Il doit Œtre à chaque carrefour mais pas à chaque volant�.

Le libØralisme c�est surtout l�ØgalitØ des chances, l�esprit de responsabilitØ, la con�ance en l�individu, le respect de ses choix 
et de ses convictions, le refus du conservatisme, la mobilitØ sociale, etc. 

A- �Oqrnkjo `a jkqrahhao lanola_perao  
pour la Wallonie
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Tertio, la crise �nanciŁre rØsulte non pas du libØralisme mais d�une mauvaise rØgulation du marchØ. Les causes de l�actuelle 
crise �nanciŁre sont multiples. Beaucoup ont dØnoncØ, à juste titre, le sentiment de toute puissance de certains et l�incom-
pØtence de certains autres. Outre le devoir de faire des bØnØ�ces, un investisseur a aussi celui de ne pas faire faillite. Pour 
notre malheur, voilà une Øvidence qui semble avoir ØtØ perdue de vue par l�establishment �nancier. Certains  courtiers peu 
scrupuleux, des agences de notation dØsinvoltes, des conseils d�administration imprudents, autant de responsables pointØs 
lØgitimement du doigt.

Le marchØ, mal rØgulØ, a dØfailli. Mais la faute en incombe aussi partiellement à l�Etat. L�Etat amØricain a, en effet, jouØ 
un rôle non nØgligeable dans la genŁse de cette crise. Poursuivant une politique du logement trop ambitieuse, l�Etat a 
incitØ, via des parastataux, des millions de mØnages insolvables à s�endetter pour acquØrir une propriØtØ. Il a maintenu 
arti�ciellement bas le taux directeur de la RØserve FØdØrale, crØant ainsi une illusion de richesse propice à l�endettement. 
Il a adoptØ, en certains endroits, des rØglementations fonciŁres directement responsables - ainsi que l�a Øtabli le prix Nobel 
Paul Krugman - du boom spØculatif immobilier. Par ailleurs, les rØglementations, adoptØes dans le sillage de l�explosion de 
la bulle Internet il y a une petite dizaine d�annØes et destinØes à contraindre les banques à procØder à une diversi�cation 
prudente de leurs actifs auraient, paradoxalement, poussØ ces derniŁres, dØsireuses de rester compØtitives face aux bons 
d�Etat, à multiplier la crØation de produits dØrivØs extrŒmement sophistiquØs dont la toxicitØ de certains a ØtØ amplement 
dØnoncØe. On a aussi pointØ du doigt l�harmonisation et l�imposition de normes comptables qui, obligeant l�entreprise à 
signaler instantanØment la dØvalorisation de ses actifs, aurait conduit, au c�ur de la crise, à considØrer comme nuls ces 
derniers pour la simple raison qu�ils cessaient provisoirement de s�Øchanger sur les marchØs. 

DŁs lors, d�accord pour Œtre le procureur d�une forme de capitalisme �nancier. Mais soyons de bon compte, le libØralisme 
nØcessite, lui, des rŁgles du jeu crØant une concurrence loyale. Il convient en outre de ne pas nØgliger dans l�analyse l�insuf-
�sance des autoritØs de rØgulation au niveau international dans le dØroulement et les origines de la crise�

Le secteur �nancier est-il dØrØgulØ ? Il n�en est rien. Rien qu�en AmØrique, le nombre de rØgulateurs �nanciers travaillant 
dans les agences fØdØrales (dont les dØpenses ont crß de 43% de 1990 à 2007) est de 12.000. Depuis l�adoption de la loi 
Sarbanes Oxley en 2002, les textes rØglementant le secteur �nancier ont gon�Ø de� 70.000 pages.

Le problŁme tient en un mot : le systŁme Øconomique mondial est encore mal rØgulØ. Comme pour tout ce qui est com-
plexe, ce qui importe ici, ce n�est pas tellement la quantitØ de normes rØgulatrices (certains secteurs en nØcessitent un grand 
nombre, d�autres non) que leur qualitØ. Plutôt que de cØder aux slogans qui rØclament �plus� de rØgulation, l�enjeu consiste 
sans doute aujourd�hui à rØguler �mieux� et à envisager, sans prØcipitation, un modŁle institutionnel et normatif qui, sans 
rigidi�er le monde �nancier ou en ralentir les �ux, permette de juguler la propagation des crises futures. Cela tout aussi bien 
au niveau national et europØen que mondial.

En�n, on ne peut que s�Øtonner d�entendre ce discours d�un autre âge Ømaner de ceux-là mŒmes qui, en lançant le Plan 
Marshall, insistaient sur son côtØ �libØral�. La promotion de l�esprit d�entreprise, la diminution de la �scalitØ anti-Øconomi-
que, la recherche de compØtitivitØ et de gain d�innovation, les start-up, le clustering, autant de concepts qui Øtaient mis en 
avant lors du lancement du Plan� Mais il ne s�agissait que de paroles et il ne faut dŁs lors pas chercher bien loin la raison 
de l�Øchec annoncØ, au plus grand malheur de notre rØgion, d�un Plan dont l�IWEPS vient de publier une Øvaluation trŁs 
critique.

Par ailleurs, il faut Øgalement souligner que le �keynØsianisme� n�est pas la panacØe. La dette belge Øtant ce qu�elle est, 
une expansion irraisonnØe des dØpenses publiques serait dangereuse. Il faut se souvenir que les politiques de dØpenses 
publiques excessives des annØes 70 ont conduit à un accroissement exponentiel de la dette qui a nØcessitØ la rigueur�.

Quarto, loin d�en Œtre la cause, le libØralisme est la solution à la crise.

Jamais dans l�histoire humaine, une sociØtØ n�a autant fait preuve de gØnØrositØ sociale que la sociØtØ libØrale. L�Etat-Pro-
vidence est le fruit de la prospØritØ libØrale. SantØ, bien-Œtre, Øducation, minimum vital, autant de choses essentielles qui 
n�existeraient pas, et cesseraient rapidement d�exister sans l�Øconomie libØrale car il faut bien crØer de la richesse avant de 
la redistribuer. En ce sens, il n�est pas outrancier d�af�rmer que le libØralisme est un vØritable �acquis social�.

Plutôt que d�accuser le libØralisme, on ferait bien de souligner en quoi le libØralisme constitue la meilleure rØponse à la 
crise. 

La preuve en deux points :

D�une part, le libØralisme fournit les moyens �nanciers pour faire face à la crise.  Contrairement à beaucoup 
d�Etats dans le monde, l�Etat libØral de la Belgique doit à la vitalitØ de son Øconomie, la capacitØ de disposer 
d�une trŁs grande capacitØ d�emprunt. Au gouvernement fØdØral, nos mandataires politiques ont actionnØ les 
leviers de l�Etat et mobilisØ des moyens considØrables pour amortir le choc et relancer la machine Øconomique.

D�autre part, l�action du Mouvement RØformateur face à cette gigantesque lame de fond en provenance d�Outre-
Atlantique, est une bonne illustration du pragmatisme libØral. En effet, le libØralisme est une doctrine. Pas une 
idØologie. Cela signi�e que, contrairement aux idØologies qui veulent soumettre la rØalitØ à leurs principes, la 
doctrine construit et rØ Ølabore ses principes à partir de l�expØrience. Le libØralisme est une doctrine empirique, 
souple et Øvolutive qui sait tirer parti des Øchecs du passØ.  La crise de 1929 a montrØ les consØquences 
cataclysmiques engendrØes par le fait, pour les pouvoirs publics, de laisser tomber le secteur bancaire. L�Øconomie 
amØricaine a mis 20 ans à s�en remettre. Ce fut clairement une erreur. Par contre, la seconde crise des marchØs 
asiatiques a, de son côtØ, dØmontrØ les bienfaits d�une �nationalisation� provisoire du secteur bancaire.  

¸

¸

Perspectives

8



A1 L�Economie

CONSTAT

1. Une croissance à stimuler.
L�indicateur le plus utilisØ pour juger du dynamisme d�une rØgion ou d�un pays est le Produit IntØrieur Brut. S�il comporte 
des limites mØthodologiques, il n�en reste pas moins un baromŁtre �able de l�Øtat de santØ d�une Øconomie et permet de 
comparer la croissance de l�activitØ Øconomique entre diffØrentes entitØs. 

Alors que l�on avait constatØ que la croissance wallonne avait fait jeu Øgal, voire mŒme dØpassØ, celle de la Flandre au dØbut 
de la dØcennie (pØriode 2000-2005, RW : 1,8%/an  - pour la RØgion Flamande : 1,7%/an � source KBC-BNB), on assiste 
actuellement à un dØcrochage de notre produit rØgional par rapport à celui du Nord du pays. 

En effet, pour les annØes 2005 et 2006, tant selon les comptes rØgionaux publiØs par la BNB et l�Institut des Comptes na-
tionaux, que les estimations du Conseil Economique et social de la RØgion wallonne (Regards Øconomiques sur la Wallonie 
2008) font Øtat de chiffres de croissance infØrieurs à ceux de la Flandre, de la Belgique mais aussi de l�UE 27 et UE 15.

PIB en volume 2005 2006

Belgique 1,7 1,8

Flandre 1,5 3,3

Wallonie 1,3 2,1

Bruxelles 2,7 2,2

UE 27 1,9 3,1

UE 15 1,8 2,9

Source : Regards sur la Wallonie ed. 2008 (CESRW)

Fin 2006, la PIB par habitant en RØgion wallonne n�atteignait que 71,8% de la moyenne belge et ne reprØsentait que 23,3% 
du PIB  belge pour une population de 32,5%. Ces chiffres sont les plus bas depuis 10 ans (en 1998, le PIB wallon reprØsen-
tait encore 23,9% du total belge !).

Pour 2007, on ne dispose pour l�instant que de prØvisions mais la tendance ne semble pas Œtre au rattrapage spectaculaire 
annoncØ. En effet, tant l�UWE que l�IWEPS annonce une croissance de 2,5% contre 2,8% ou 2,7% pour la Belgique et l�UE 
27 et 15; 

Selon les derniers chiffres de la BNB (publiØs le 24 avril 2009), entre 2005 et 2007, le diffØrentiel de croissance entre la Wallo-
nie et la Flandre est reparti à la hausse pour atteindre 2% en 2007 (1,6% pour la Wallonie contre 3,6% pour la Flandre) !

Les perspectives sont lØgŁrement (et relativement au vu du contexte de crise) plus favorables en 2008 et 2009 mais l�ab-
sence de donnØes �ables ne permet pas d�en tirer de conclusions pour l�instant. Toutefois, il faut souligner que la Wallonie, 
dans un contexte de crise, pourrait paradoxalement �mieux� s�en tirer que ses voisins. 

En effet, la surreprØsentation du non-marchand et, surtout, du public � tant dans la valeur ajoutØe (– 25%) que dans l�em-
ploi (– 38% de l�emploi salariØ) - en Wallonie pourrait biaiser notre perception de l�impact de la crise.

Notre structure Øconomique fait en sorte que l�on ressent (un peu) moins les effets d�une conjoncture dØfavorable mais aussi 
que l�on pro�te moins vite et moins fort d�une conjoncture favorable ! Notre moindre sensibilitØ aux cycles Øconomiques, 
loin d�Œtre signe d�une robustesse, n�est en rØalitØ due qu�à la faiblesse de notre structure Øconomique� Les Øconomistes 
appellent cela �l�inertie de l�Øconomie wallonne face aux variations conjoncturelles�.

C�est d�une rØforme structurelle que la RØgion a besoin si elle veut un jour rejoindre la moyenne europØenne (et a fortiori la 
dØpasser)�. Il ne s�agit cependant pas d�opØrer des �coupes sombres� dans notre secteur non-marchand mais de renforcer 
le poids de notre secteur marchand, seul crØateur de richesses permettant une politique sociale ambitieuse. 

On pourrait rØtorquer aux chiffres ØvoquØs ci-dessus que la comparaison n�est pas pertinente Øtant donnØ le passØ indus-
triel particulier de la Wallonie. C�est pour rØpondre à cette critique, justi�Øe, que dans les annØes 90, plusieurs Øconomistes 
wallons ont recherchØ dans les rØgions d�Europe celles qui possŁdent un passØ Øconomique comparable. 15 rØgions euro-
pØennes ont ØtØ retenues, on les dØnomme les RETI (rØgions de tradition industrielle).

Malheureusement, une telle comparaison n�indique pas de rattrapage. Au contraire, la RØgion wallonne est dØsormais à 
la traîne�. Les rØgions qui Øtaient derriŁre nous en 1995 (Cantabrie, Asturies, Nord Pas-de-Calais) ou faisaient jeu Øgal 
(Yorkshire, The Humber) nous ont dØsormais dØpassØes, parfois de maniŁre fulgurante. 
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Comme le montre le tableau ci-dessous, la Wallonie est dØsormais derniŁre du classement de ces 15 rØgions ! Les chiffres 
de 2006, parus en fØvrier 2009, indiquent mŒme une aggravation de notre position depuis 2004.

EVOLUTION DES RETI (1995-2006)

UE27 = 100 1995 2004 2005 2006

PIB en paritØ de pouvoir d�achat/hab

UE 15 115,9 113,2 112,7 112,2

Pays Basque 109,4 126,1 129,3 133,7

Sarre 122,6 109,3 113,4 112,3

Lorraine 100,7 91,6 91,0 89,0

Asturies 80,9 87,2 90,1 94,2

Nord-Pas-de-Calais 92,6 87,2 87,8 88,0

Yorkshire & The Humber 100,3 106,8 104,2 102,4

Ecosse 112,4 117,2 116,3 115,9

Cantabrie 85,3 98,2 100,5 102,9

BrŒme 169,9 159,2 159,7 156,9

Hamburg 216,5 198,5 201,3 199,7

Weser-Ems 114,8 100,7 100,9 99,6

Overijssel 108,7 111,9 112,4 113,2

Nordhein Westfalen 133,6 116,0 116,2 115,1

Limbourg (P-B) 109,4 117,4 116,4 117,4

Catalogne 111,4 120,9 120,7 122,8

Wallonie 94,9 87,0 86,3 85,1

Source : EUROSTAT (N.B. : une rupture statistique a lieu en 2004, les chiffres de 1995 sont donc indiqués à titre purement 
indicatif)

Dans sa publication �regards Øconomiques sur la Wallonie 2008� le CESRW relŁve d�ailleurs que si l�on considŁre l�ensemble 
des rØgions de tradition industrielle (les �RETI�), il apparaît que �la Wallonie enregistre des rØsultats qui sont gØnØralement 
proches de la moyenne des rØgions de tradition industrielle les moins performantes�, et ce pour la quasi-totalitØ des para-
mŁtres ØtudiØs (taux d�emploi, taux de chômage, PIB). 

En outre, parmi les rØgions de l�Europe des 15, la RØgion wallonne, aprŁs une embellie en dØbut de dØcennie, a retrouvØ, 
en termes de richesse moyenne par habitant, son niveau antØrieur à 1999, soit 75,8 pour une moyenne de 100. 

Par rapport à l�Europe des 27, on atteint il est vrai 85,1 %. Faudra-t-il intØgrer des pays en dØveloppement pour atteindre 
une moyenne de 100 ?

La situation du Hainaut est, à cet Øgard, particuliŁrement dØcevante. Le Hainaut Ømarge aux fonds europØens depuis 1988; 
il a reçu prŁs de 6 milliards � et pourtant il ne dØcolle toujours pas. Au contraire, sa situation a empirØ : il fait moins bien 
que la RØpublique TchŁque, que les rØgions de l�ex-Allemagne de l�Est,�

UE15 = 100 1995 1999 2004 2005 2006

PIB en paritØ de pouvoir d�achat/hab (SPA)

Wallonie 81,9 77,5 76,9 76,6 75,8

Brabant wallon 95,3 95,0 103,1 104,2 102,5

Hainaut 76,2 71,0 70,0 69,7 68,7

LiŁge 87,3 81,4 78,8 77,9 77,5

Luxembourg 80,8 75,9 72,5 72,4 72,7

Namur 76,3 73,9 74,3 73,5 73,0

Flandre 109,1 105,3 106,0 105,1 105,2

Bruxelles 226,1 216,4 211,8 210,2 207,9

Belgique 111,1 106,6 106,7 105,9 105,6
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Malheureusement, pour 2007, bien que l�on ne dispose pour l�instant que de prØvisions, la tendance ne semble pas Œtre au 
rattrapage spectaculaire annoncØ. Au contraire, notre position relative risque encore de se dØtØriorer� En effet tant l�UWE 
que l�IWEPS annoncent une croissance de 2,5% contre 2,8% ou 2,7% pour la Belgique et l�UE 27 et 15; EUROSTAT prØvoit 
une croissance de 2,7% dans l�UE 15 et de 2,9% dans l�UE 15. Pour 2008, on peut craindre que les chiffres d�in�ation parti-
culiŁrement ØlevØs en Belgique handicapent notre position en termes de �paritØ de pouvoir d�achat��.

En�n, selon l�IWEPS, depuis 2004, on observe un �affaiblissement des gains de productivitØs, plus marquØ encore en Wallo-
nie qu�en Belgique. Or, la Wallonie pâtit structurellement d�un Øcart de productivitØ par tŒte de l�ordre de 12,5% par rapport 
à la moyenne belge�.

2. La WALLONIE : terre de PME et de TPE�
Le tissu Øconomique wallon est constituØ dans sa grande majoritØ par des PME/TPE.

Les PME reprØsentent ainsi :

Plus de 99% du nombre d�entreprises

Plus de 75% de l�emploi wallon salariØ privØ. 

Nos PME sont cependant trop peu nombreuses. Selon les sources, la part des entreprises wallonnes dans le total national 
oscille ainsi entre 13% (optique ISOC), 16% (optique emploi) et 28,4% (optique ONSS) pour une population de 32,5%. Il 
en rØsulte que le secteur privØ ne contribue qu�à hauteur de – 58% à la valeur ajoutØe de la RØgion (contre – 70% pour 
Bruxelles et la Flandre). 

Elles sont par ailleurs trop petites. Selon l�UWE, environ 80% des entreprises wallonnes sont des TPE (moins de 10 tra-
vailleurs) et reprØsentent … de l�emploi salariØ privØ. Au total, le nombre moyen de travailleurs dans les PME s�Ølevait à 8,7 
�n 2005 (ONSS). A noter que les entreprises unipersonnelles reprØsentaient 55% du total des entreprises �n 2008 pour une 
moyenne de 46% pour la Belgique. 

CrØation d�entreprises et faillites

Comme le soulignait un rapport Ømanant des propres services du gouvernement (DGEE 12/2007), �si le taux de crØation 
brut d�entreprises en RØgion Wallonne (sur la base des donnØes TVA) ne s�Øcarte pas de la moyenne belge, le taux de dis-
parition brut est plus ØlevØ, ce qui pŁse sur les performances wallonnes en terme d�Øvolution nette�.

Selon l�UWE, le taux de crØation net (sociØtØs commerciales) atteindrait 2,9% sur la pØriode 2002-2007 contre 3,2% pour 
la Flandre. 

Selon les derniers chiffres publiØs par GRAYDON (entreprises au sens large) pour l�annØe 2008. On constate :

que la Wallonie reprØsentait environ 27,3% des crØations d�entreprises du pays en 2008. 

que le nombre de constitutions Øtait infØrieur à celui de 2007 à hauteur de – 950 unitØs !

que le nombre de faillites en 2008 avait atteint un niveau inconnu depuis plus de 10 ans !

que la Wallonie reprØsentait 28,4% des faillites du pays alors qu�elle n�abrite que  28% des entreprises;

que 38% des faillites concernaient des entreprises de moins de 5 ans !

AccŁs au crØdit

Selon le dernier rapport du Ce�p, il apparaît que les entreprises de la RØgion wallonne rencontrent plus de problŁmes dans 
l�obtention d�un �nancement bancaire et de garanties que les entreprises en RØgion �amande. 

Esprit d�Entreprise

Les derniers rØsultats du Global Entrepreneurship Monitor, visant à classer les pays en fonction de la vigueur de l�entrepre-
nariat (via un indice nommØ TEA), sont des plus interpellants. 

La Belgique a atteint en effet en 2008 un niveau plus bas. Seuls 2,9% de la population est impliquØe dans une starter.

Pour la pØriode postØrieure à 2005, la rØgion n�ayant (opportunØment ?) plus renouvelØ sa contribution, les donnØes stric-
tement wallonnes ne sont pas disponibles. On peut toutefois les extrapoler à partir des rØsultats de la Flandre et de la 
Belgique.

Pour la Wallonie, le redressement constatØ entre 1999 et 2004 semble s�Œtre effondrØ. Alors que la Flandre faisait moins 
bien que la Belgique jusqu�en 2004, la situation s�est inversØe.

La crØation d�une Agence (ASE) chargØ, entre autres, de promouvoir l�esprit d�entreprendre ne semble pas avoir amØliorØ 
les rØsultats, au contraire. 

TEA 2008 TEA 2007 TEA 2006 TEA 2005 TEA 2004 TEA 2003 TEA 2002 TEA 2001

Wallonie n.d. n.d. n.d 3,6 4,7 4,3 3,6 3,2

Flandre 3,0 3,7 3,0 3,7 2,7 n.d. 2,6 4,1

Belgique 2,9 3,2 2,7 3,9 3,5 3,9 3,0 4,6

UE 5,8 5,5 5,2 5,5 5,1 5,2 5,1 n.d.

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸
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3. Exportations et Investissements 

Exportation 

Pour une Øconomie ouverte comme la nôtre (ex : 2/3 du chiffre d�affaires de l�industrie est rØalisØe à l�exportation), la pros-
pØritØ Øconomique repose en grande partie sur la performance à l�exportation de nos entreprises.

A cet Øgard, on ne peut que se fØliciter de la vigueur que connaissent les exportations wallonnes depuis 1999. La Wallonie 
fait en effet souvent mieux que ses voisins. 

Toutefois, il serait dangereux de sombrer dans l�euphorie.   

Plusieurs constats doivent au contraire nous inciter à poursuivre les efforts initiØs depuis 1999 : 

La part wallonne dans les exportations belges n�atteint que – 17% pour une population de 32,5% et une part 
dans le PIB de 23,3%;

Le transit de gaz naturel reprØsente environ 5% des exportations wallonnes. En ôtant ce dernier, la part de la 
RØgion dans le total belge devrait diminuer (¾ du gaz transite via la Wallonie).  Sa comptabilisation dans les 
exportations joue un rôle perturbateur. C�est la raison pour laquelle l�Awex prØsente souvent des donnØes avec 
ou sans cet ØlØment. Il convient ici de signaler que s�il est lØgitime de retirer le gaz naturel des exportations 
wallonnes, il est plus dØlicat, à des �ns de comparaison, de l�ôter pour des pays comme les Pays-Bas (qui sont, 
eux, producteurs). 

La part de la �grande exportation� (hors Europe) ne cesse de dØcliner ces 4 derniŁres annØes. Alors que 85,8% 
des exportations en 2004 Øtaient destinØes à l�Europe (82,8% vers UE), ce pourcentage atteint 87% en 2007 
(83,8% vers UE) et 87,5% (84,1% vers UE) au 3iŁme trimestre  2008; Hors Europe, plus de 30% des exportations 
sont destinØes aux USA� Cette faible diversi�cation gØographique constitue une faiblesse qui risque de peser 
dans un contexte de crise.

Les secteurs les plus reprØsentØs dans nos exportations (mØtaux communs, industries chimique et pharmaceutique, 
machines et matØriels de transport) sont parmi ceux qui seront, ou sont dØjà, les plus exposØs à la crise� On 
peut donc craindre que l�annØe 2009 soit particuliŁrement dif�cile.

Investissements

La Wallonie possŁde de nombreux atouts : une main d��uvre performante et productive, des terrains à disposition, une 
offre logistique performante, une position centrale sur le territoire europØen�. Ses nombreux atouts devraient lui permettre 
d�ambitionner une position en tŒte du classement des rØgions europØennes. Or, ce n�est pas le cas, nous l�avons vu plus 
haut. 

La majoritØ actuelle ne cesse de mettre en avant l�arrivØe de grandes entreprises comme Google et Microsoft pour vanter 
l�attractivitØ du territoire wallon. Les trŁs importantes subventions versØes par la RØgion wallonne ne sont cependant pas 
ØtrangŁres au choix de ces groupes. Les investissements annoncØs par ces grandes entreprises ne doivent pas masquer 
le fait que la part relative de la RØgion wallonne dans les investissements du pays n�est que de 21,9% (contre 23,2% en 
1999). 

En ce qui concerne spØci�quement les investissements Øtrangers, il faut mentionner qu�on retrouve au palmarŁs des sec-
teurs, l�aØronautique, la chimie et le secteur pharmaceutique, la logistique et le transport. Or, ces secteurs seront directe-
ment impactØs par la crise actuelle.

Par ailleurs, il convient de signaler que les deux plus gros investisseurs sont les USA et la Flandre. 

TABLEAU DE SYNTHESE

Population PIB (2006) Exportations Recettes ISOC  
(exercice 2006)

Recettes IPP  
(exercice 2007)

IPP optique 
�lieu de travail� 
(exercice 2005)

Taux d�inves-
tissements

Part dans 
l�emploi total

Siege  
exploitation

Siege  
social

Wallonie 32,5 % 23,3% 17,7% 16% 13,7% 28,3% 25,3 % 21,9% 26,8 %
Flandre 57,8% 57,5% 80,3% 64,4% 54,0% 63,3% 59,3 % 62,3% 57,6%
Bruxelles 9,7% 19,1% 2 % 19,6% 32,3% 8,4% 15,4 % 15,7% 15,6%
Belgique 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

¸

¸

¸

¸
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BILAN
LØgislature d�errance à travers un empilement incomprØhensible de Plans et autres rapports :

DØcrets successifs de relance Øconomique et simpli�cation administrative;

Plan stratØgique 1;

Plan stratØgique 2;

Plan stratØgique 3;

Fonds d�impulsion Øconomique;

Fonds d�impulsion rurale;

Fonds europØens;

Rapport Mac Kinsey;

Plan Environnement-emploi;

Plan Marshall;

Marshall 2.0;

Plan de relance.

Le Plan Marshall connaît un retard important dans l�exØcution des mesures. Une sØrie de dØpenses sont reportØes aprŁs 
2009 en raison de la (trŁs) faible consommation des crØdits les trois premiŁres annØes (source : Cour des Comptes et IWEPS). 
L�Øvaluation des rØsultats concrets est prudemment repoussØe à � 2014 !

Autre paradoxe à propos du Plan Marshall, les secteurs ciblØs pour constituer les cinq pôles d�excellence wallons ne sont 
pas vraiment ceux qui tirent la croissance wallonne. A noter que selon les chercheurs de l�IWEPS, à l�horizon 2012, la crois-
sance wallonne ne sera pas dopØe par les secteurs ciblØs mais bien par d�autres tels que l�immobilier ou les services aux 
entreprises.

Par ailleurs, le Plan Marshall souffre de deux faiblesses majeures : 

L�absence de lien Øtroit entre celui-ci et l�enseignement-formation.

L�absence de coopØration avec Bruxelles;

En outre, on peine à trouver une optique �PME First� dans ce Plan, alors que ces derniŁres constituent l�essentiel de notre 
tissu Øconomique. 

On n�a pas mis le paquet sur le plan de redressement wallon. Les moyens dØdicacØs au Plan Marshall (1,0 milliard ú ou 
1,5 milliards ú si on prend en compte le �nancement alternatif, soit un endettement qui ne dit pas son nom) ne sont pas 
suf�sants. En fait, la majoritØ PS-CDH n�a pas su ou voulu Øviter le saupoudrage. On a voulu donner un peu à tous les mi-
nistres.

Ceci a eu pour consØquences que les incitants au dØveloppement Øconomique wallon n�ont pas, dans les faits, ØtØ une rØelle 
prioritØ de l�action des gouvernements Van Cauwenbergh � Di Rupo � Demotte. L�accroissement naturel et donc sans effort 
pour la RØgion, des recettes (venant principalement du FØdØral) s�est ØlevØ entre 2004 et 2009 à 1,320 milliards � (avant 
ajustement de 2009). Nous aurions pu dans un contexte si favorable aux �nances wallonnes, avoir un Plan Marshall plus 
ambitieux, plus volontariste. Pour se rendre compte de l�importance relative de l�effort, on notera que les moyens budgØ-
taires allouØs annuellement au Plan Marshall reprØsentent à peine 0,4% du PIB wallon.

A titre de comparaison, le seul programme d�investissement pour la rØnovation des logements sociaux arrŒtØ sous la prØcØ-
dente lØgislature s�est ØlevØ à 1 milliard ú. A lui seul, le Hainaut a bØnØ�ciØ d�une aide de prŁs de 6 milliards ú.

Le Plan anti-crise du Gouvernement wallon est à la fois incongru, hasardeux et peu productif pour l�Øconomie 
du Sud du pays.

Incongru : parce qu�il comporte des dØcisions qui auraient dß Œtre prises depuis longtemps. La majoritØ rØpare ses nØgli-
gences en tentant de faire croire qu�elle adopte des politiques neuves.

Les routes. Elles ont ØtØ nØgligØes, mal gØrØes depuis des annØes et le Gouvernement wallon prend prØtexte 
de la crise pour mettre en �uvre des rØfections qui auraient dß Œtre opØrØes rØguliŁrement a�n d�Øviter ces 
rØparations coßteuses. Il y a deux ans dØjà, la Cour des comptes avait critiquØ la faiblesse des investissements 
en entretien du rØseau routier.
La simpli�cation administrative. Fallait-il attendre la crise �nanciŁre pour bouger ?

Hasardeux et peu productif. Certaines mesures dØcidØes ne seront jamais d�application sous le Gouvernement actuel 
et suscitent nombre d�interrogations.

La Caisse d�investissement de Wallonie. Cette fausse bonne idØe a provoquØ quelques remous au sein mŒme 
de la majoritØ et mŒme à l�intØrieur du Gouvernement. 
Le changement sØmantique a permis au Gouvernement de sauver la mise et le CDH est rentrØ dans le rang.
Un tel projet entraînera la crØation d�une nouvelle structure et l�impact budgØtaire n�est pas insigni�ant. On 
l�estime à 20 millions ú, ceux-ci devant couvrir les coßts de l�appel aux fonds et à assurer la couverture des 
sinistres Øventuels.
A cela, il conviendra d�ajouter plus ou moins 9 millions ú annuels de moins values �scales (�soustractionnel-
les� à l�IPP). 
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Le coßt est donc important pour lever�75 millions ú.
En outre, la rØduction �scale ne sera ni imputable, ni remboursable. En clair, seuls ceux qui dØposent une dØ-
claration et qui paient rØellement des impôts pourront en bØnØ�cier (une grande partie des pensionnØs, des 
mØnages modestes, etc� ne pourra donc pas en bØnØ�cier). 
Le projet semble en rØalitØ purement idØologique et destinØ à �prouver� que la puissance publique fait mieux 
que le privØ.
Etait-il nØcessaire de crØer un nouveau �bidule� pour lever 75 millions ú alors que 520 millions ú sont dispo-
nibles dans les invests, que la SRIW est assise sur un matelas de l�ordre du milliard d�EUR, que des moyens 
consØquents dorment sur les comptes de la SOGEPA, que l�on vient de mettre en place la FIWAPAC, etc�
Par ailleurs, le mØcanisme envisagØ reste totalement �ou. S�il n�exclut pas les co-participations (co-investisse-
ments) avec le privØ, il semble qu�il n�aura quasi-aucun effet en termes de crØations de nouveaux fonds. Or, 
la Wallonie manque de fonds de capital-risque alors que les capitaux existent. Une collaboration plus Øtroite 
avec le privØ aurait permis de bØnØ�cier du know-how d�acteurs spØcialisØs plus à mŒme de cerner les vraies 
opportunitØs d�investissement et d�Øviter que les dØcisions d�investissement ne soient biaisØes par des calculs 
�politiciens�� 
En outre le lancement de l�appel à l�Øpargne publique n�est prØvu que �n avril, cela signi�e que ce sera au 
prochain Gouvernement qui devra essuyer les plâtres.
Le tram de LiŁge. Il y a peu de chance de voir donnØ le premier coup de pioche du tram de LiŁge avant 
quelques annØes; les Øtudes d�incidences doivent seulement commencer et des querelles sur le tracØ le plus 
adØquat se font dØjà jour (Est/Ouest plutôt que Nord/Sud). Peu d�impact donc sur la crise.
Le mØtro de Charleroi est, comme la simpli�cation administrative, un vieux projet habillØ de neuf. Les 105 
millions d�investissement sont inscrits depuis longtemps; un prŒt avec le BEI a ØtØ signØ en 2007.
Les moyens �nanciers du plan de relance ont ØtØ estimØs à 1,5 milliards ú alors que seulement 40 millions ú 
sont inscrits au budget 2009. Le gouvernement ne semble pas avoir compris l�urgence de la situation. 
Alors qu�un rØcent sondage auprŁs des patrons wallons pointait la formation et l�emploi comme prioritØ 
numØro 1, le Plan de relance ne consacre que 1,5% à ces politiques contre 87,3% pour les travaux publics !

L�objectif qui consistait à rØduire le nombre d�opØrateurs Øconomiques wallons a montrØ ses limites. Contrairement 
aux discours, les – 70 organismes n�ont pas ØtØ supprimØs, tout au plus s�est-on attachØ à coordonner vaille que 
vaille leur action. Plusieurs organismes d�animation Øconomique sont encore �nancØs �par la bande�. 

L�Agence de stimulation Øconomique n�a donc pas atteint ses objectifs, loin s�en faut. L�offre publique aux entreprises/ can-
didats crØateurs n�est guŁre plus lisible. S�y retrouver dans les diffØrents soutiens disponibles (�nanciers ou autres) relŁve 
du parcours du combattant pour l�entrepreneur dont le mØtier premier est d�entreprendre�. A moins d�Œtre ØpaulØ d�un 
�subsidiologue�, l�entrepreneur risque de passer à côtØ de possibilitØs de soutien intØressantes qui pourraient lui Œtre of-
fertes.  Quant au candidat crØateur, il lui faut s�y retrouver dans la multitude d�acteurs intervenants en la matiŁre en RØgion 
wallonne (FOREM, IFAPME, SAACE, ASE, Intercommunales, �). 

L�objectif de crØer un guichet unique n�a pas ØtØ rencontrØ.  D�ailleurs, il est particuliŁrement Øtonnant qu�aucun cadastre de 
l�offre existante ne soit disponible� ni qu�aucune Øvaluation concrŁte et poussØe ne soit fournie.

Constat identique, voire mŒme plus dØcevant pour l�Agence de Stimulation technologique. En fait, nous avons des opØra-
teurs en plus et non en moins avec la crØation de bidules : SOWAFINAL, SOFIPOLE, FIWAPAC.

Que l�on ne s�y trompe pas, la majoritØ PS-CDH n�est pas l�amie de l�entreprise. SinguliŁrement, le parti socialiste 
n�est pas favorable à l�entreprise privØe comme il tente de le faire croire. Il mŁne là un jeu de dupes. N�est-il pas 
paradoxal de voir l�actuel Ministre-PrØsident faire le baise-main aux patrons de Google et Microsoft et dans le 
mŒme temps, traiter les patrons d�imposteurs du travail ?

PROPOSITIONS
Sans entreprise dynamique, Øvoluant dans un contexte rØglementaire simpli�Ø, le renouveau de l�Øconomie wallonne 
risque de ne rester qu�un v�u pieux. 

Seul le secteur privØ peut crØer la richesse nØcessaire au dØveloppement d�une sociØtØ harmonieuse et prospŁre. La libertØ 
et le goßt  d�entreprendre sont essentiels au dynamisme de notre Øconomie. 

Notre mouvement entend remettre l�entrepreneur et ses valeurs de risque maîtrisØ, de bon sens et d�Øthique au c�ur du 
capitalisme.  

Le dØveloppement Øconomique de notre RØgion passera immanquablement par une prise en compte permanente des 
principes de dØveloppement durable. Opposer environnement et Øconomie n�a aucun sens. Au contraire, seule leur complØ-
mentaritØ permettra à notre �planŁte bleue� d�offrir le cadre de vie apte à dØvelopper l�Øpanouissement de chacun. Appeler 
à l�Ømergence d�une �Øconomie verte� n�est pas un slogan mais un devoir et une chance à saisir.

A�n de faire de la Wallonie la rØgion prospŁre et dynamique que ses citoyens mØritent, un ensemble de rØformes nous 
semblent indispensables et urgentes. Seule une rØforme structurelle de notre rØgion nous permettra de sortir plus forte de 
la crise actuelle. 

Les propositions qui suivent ne concernent que l�aspect Øconomique au sens strict. 

�

�

�

�
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1) �Transformer les subventions à l�investissement en dØductions �scales a�n de doper 
l�Øconomie. 
Cela permettrait aux rØgions de convertir les montants consacrØs aux aides à l�investissement et subsides divers en �sous-
tractionnels� à l�ISOC. 

L�effet incitatif assez limitØ des aides à l�investissement a dØjà ØtØ dØmontrØ par de nombreuses Øtudes. Le taux appliquØ 
en matiŁre d�impôt des sociØtØs est par contre un paramŁtre essentiel du choix de la localisation, accordant à la Wallonie 
un avantage concurrentiel rØel par rapport à la Flandre.

Ceci viendrait en complØment aux rØductions de l�ISOC. Ces dØductions seraient compensØes. D�oø : une plus grande cohØ-
rence, simplicitØ et rapiditØ dans l�octroi des aides. 

Certaines formes d�aides directes pourraient encore subsister ponctuellement pour des objectifs/cas ciblØs mais la logique 
d�intervention devra inclure une rØcupØration partielle de la mise des pouvoirs publics en cas de bØnØ�ces substantiels.  

2) Conjuguer moyens supplØmentaires pour les TPE et expertise
Renforcer le mØcanisme de garanties octroyØes par les sociØtØs de caution mutuelle, qui ont essentiellement dans leur 
portefeuille �clients� des indØpendants et des TPE. Ceci permettrait d�accroître sensiblement le nombre de bØnØ�ciaires. 
Comment ? Les invests seraient invitØs à participer de maniŁre minoritaire au capital de ces sociØtØs de caution mutuelle. 
La mise de fonds s�ØlŁverait, par invest, à 500.000 ú max.

Le levier qu�un apport de fonds propres frais actionnerait, pourrait fournir des garanties à des milliers d�indØpendants ou 
d�entrepreneurs.

En outre, l�encouragement des femmes à s�investir dans l�entrepreneuriat doit constituer une prioritØ indiscutable.

3) �Adopter une politique Øconomique centrØe sur les PME (PME First) dans la ligne du Plan 
PME de la Ministre Laruelle.
Ceci pourrait se faire par exemple : 

en rØservant une partie des marchØs publics aux PME (Ceci devrait leur permettre d�ampli�er leurs activitØs à 
l�instar du �Small Business Act� aux Etats-Unis) et en amØliorant leur transparence.

En rationalisant les diffØrents instruments de soutien existants,

En procØdant à une Øvaluation permanente des mesures d�animation Øconomique;

En simpli�ant la rØglementation et les procØdures administratives;

Mieux utiliser les moyens qui existent en augmentant la possibilitØ de garantie de la SOWALFIN (130 millions ú utilisØs alors 
que 500 millions ú sont disponibles).

4) �Doter les entreprises wallonnes des moyens �nanciers nØcessaires leur permettant de 
surmonter la crise �nanciŁre.
En coordonnant et en consolidant les moyens �nanciers et l�action importants des diffØrents organismes publics (SRIW, SO-
GEPA, SOWALFIN, Invests, cautions mutuelles�) a�n de piloter les actions là oø les besoins se font sentir, tout en respectant 
les spØci�citØs de chacun, de maniŁre à les renforcer, Øliminer les faiblesses et rationaliser les coßts.

5) Dynamiser l�esprit d�entreprendre.
Sans crØateurs d�entreprise, la Wallonie ne se redressera pas, ou trop peu. Il faut donc � à l�image du plan 4x4 � mener une 
politique dynamique et transversale en matiŁre de promotion de l�esprit d�entreprise et y mettre les moyens (humains et 
�nanciers) adaptØs. 

Le systŁme Øducatif (de l�Øcole primaire à l�universitØ en passant par les rØfØrents culturels (mØdias, parents, etc.)) a un rôle 
primordial à jouer. La promotion de l�entreprenariat ne doit pas se concentrer uniquement sur son �core business� (Øcole 
de management, etc.) 

Impliquer davantage les entreprises dans les Øcoles et centres de formation est indispensable.

Pourquoi ne pas relancer le plan 4x4, initiØ avec succŁs par notre mouvement ? Fondation FREE, �Dream� ou �PME-Start� 
sont autant d�autres exemples à suivre.

6)   �Un accent particulier doit Œtre mis sur l�entrepreneuriat fØminin et l�entreprenariat de la 
seconde chance (il faut cesser de stigmatiser celui qui Øchoue en le considØrant au mieux 
comme un incompØtent, au pire comme un fraudeur). 

RØpondre au dØ� environnemental et climatique en plaçant le dØveloppement durable au c�ur de la politique Øconomique 
rØgionale. L�Øconomie wallonne sortira renforcØe de la crise si elle parvient à devenir un modŁle d��Øconomie verte�. Pour 
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y arriver, une sØrie de mesures transversales s�impose parmi lesquelles : renforcer les moyens destinØs à amØliorer le bilan 
environnemental de la production, favoriser les Ønergies non polluantes, promouvoir l�Ømergence de �liŁres Øcologiques, 
inclure des clauses environnementales dans les marchØs publics, fØdØrer les diffØrents acteurs, promouvoir l�utilisation de 
composantes Øcologiques dans la construction, etc.

7) �Il convient Øgalement d�amØliorer l�accŁs au �nancement pour les candidats crØateurs. A 
cet Øgard, le MR a dØposØ une proposition de dØcret visant à exonØrer les donations de 
sommes d�argent destinØes à crØer ou dØvelopper une entreprise !
Le �nancement d�un projet entrepreneurial passe souvent par l�intervention des proches du candidat entrepreneurs (�les trois F�). 

A�n de promouvoir la crØation d�entreprise mais aussi le dØveloppement de celles existantes, il est proposØ d�exonØrer de 
droits les donations de sommes d�argent affectØs à :

la souscription au capital initial d�une sociØtØ (dans un dØlai de 2 ans), à l�exception des sociØtØs de patrimoine;

l�acquisition de biens meubles ou immeubles affectØs à l�exploitation d�une entreprise individuelle;

A�n de limiter l�impact budgØtaire, l�exonØration de droits ne s�appliquera que sur un montant maximum de 50.000 EUR 
par donateur. 

Une telle mesure s�inscrit parfaitement dans la politique de promotion de l�esprit d�entreprise.

8)  Renforcer le suivi �nancier dans les premiŁres annØes des entreprises. 
En effet, 30% des entreprises cessent leurs activitØs dans les 5 premiŁres annØes d�existence. Il convient de rationaliser 
l�offre des aides à la comptabilitØ/rØdaction plan d�affaires, etc.� via la mise en place d�un systŁme unique (actuellement : 
chŁque formation, bourse de prØactivitØ, aides IFAPME,�)

9)  Simpli�er l�offre publique aux entreprises et aux candidats crØateurs.  
Un systŁme plus simple, plus transparent et plus clair devrait exister pour la sollicitation de mesures des pouvoirs publics. 
C�est pourquoi nous proposons de mettre en place un systŁme de guidance de l�entrepreneur et du candidat entrepreneur. 

Ce projet pourrait prendre la forme d�un �NUMERO VERT� unique (ligne tØlØphonique + adresses Internet) qui permettra à 
chaque entrepreneur/candidat entrepreneur ayant une question, un projet, etc. de quelque nature que ce soit  de disposer 
dans les 48 h maximum de toute l�information nØcessaire (à qui s�adresser, à quoi a-t-on droit, etc� ?). Un suivi du dossier 
serait rØalisØ a�n de s�assurer que ce dernier aboutit. Une collaboration active avec le FØdØral, l�Europe et le secteur privØ 
devrait permettre d�optimaliser la qualitØ du service offert.

10)  �Mettre en place une politique visant à soutenir les initiatives de type �responsabilitØ   
sociale� des entreprises. 
Les dØrives rØcentes de l�Øconomie �nanciŁre ne doivent pas Œtre l�occasion pour certains, en jetant l�opprobre sur le �capi-
talisme dØbridØ�, de stigmatiser l�Øconomie rØelle dans son ensemble.  L�entreprise est de toute Øvidence un acteur social 
à vocation Øconomique en interaction avec son environnement. S�il n�y a pas de dØveloppement social dans un dØsert Øco-
nomique, il ne peut y avoir non plus de dØveloppement Øconomique dans un dØsert social. L�imbrication est Øtroite entre 
l�Øconomique et le social�  Les entreprises l�ont bien compris et mettent de plus en plus en avant leur �citoyennetØ�. 

Il convient de les soutenir dans leurs initiatives. C�est pourquoi nous proposons notamment :

de favoriser les projets visant à faire participer les travailleurs au bØnØ�ce de leur entreprise et à amØliorer le 
cadre de vie des salariØs (ex : crŁches, �)

de soutenir le mØcØnat culturel, sportif, Øducatif,�;

de promouvoir les investissements socialement responsables;

11)  Pallier le resserrement du crØdit en stimulant les �nancements en fonds propres
Ceci pourrait se faire en incitant le personnel à entrer dans le capital de son entreprise.

12) �RØduction des droits d�enregistrement �normaux� et rØduction pour les indØpendants 
s�installant dans les centres villes.

13) �ProcØdure simpli�Øe et rapide pour octroyer la garantie rØgionale aux crØdits bancaires, 
de maniŁre à permettre la reprise d�activitØ des entreprises, actuellement ØtranglØes par 
la rarØfaction du crØdit, elle-mŒme due à la crise �nanciŁre.

Dossiers < 100.000 ú
DØlØgation à la banque;

SystŁme de rØassurance automatique avec la banque.
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14) Agir au niveau des fonds de roulement des entreprises.
Encourager les grandes entreprises à respecter des dØlais de paiement raisonnables envers les fournisseurs.

15) Renforcer le dialogue avec les banques a�n d�aider les PME.

16) �Indemnisation des commerçants mis en dif�cultØ par le fait de travaux publics (via un 
fonds). Le MR a dØposØ une proposition de dØcret, s�inspirant de la loi votØe à l�initiative 
de la Ministre Sabine Laruelle, visant à combler la franchise de 14 jours imposØe au 
FØdØral et qui peut Œtre lourde de consØquences pour certains commerçants.

17)  �Etendre les aides à la formation pour les chômeurs aux indØpendants ayant ØchouØ/
arrŒtØ leur entreprise.

18)  Instaurer un systŁme de self-job-coaching parallŁle à celui de job-coaching 

19)  �Maintenir une mixitØ et un maillage essentiels dans les villes et villages, une politique 
de soutien aux commerces de proximitØ en centre-ville doit Œtre renforcØe (incitants, 
exonØration et simpli�cation administrative).

A2.  Les zonings

Wallonie, �Le bel espace pour entreprendre� ?
“Un des atouts de la Wallonie est sans conteste son territoire” peut-on lire dans diffØrents rapports de synthŁse sur l�Øtat 
de la Wallonie. Une ancienne campagne de promotion de la RØgion sur le sujet titrait : “Le bel espace pour entreprendre”.

A l�analyse, la situation ne re�Łte pas cette abondance. 

Outre les tØmoignages pØriodiques des entreprises indiquant qu�il est de plus en plus dif�cile de trouver un terrain à voca-
tion Øconomique, l�Øtude de la CPDT (coupole des universitØs ULg, ULB et UCL), datant de mai 2007, quanti�e les taux de 
saturation des diffØrents zonings. Les chiffres sont alarmants dans certaines sous rØgions. A Charleroi, par exemple, le taux 
approche les 100 % d�occupation. 

On en vient à crØer des listes d�attente (prŁs de 150 entreprises auprŁs de la SPI+ à LiŁge, par exemple) voire à refuser des 
entreprises faute de place.

Cette situation touche tant les PME wallonnes que les investisseurs. 

Contexte actuel

1. Sous-reprØsentation de l�activitØ Øconomique au plan de secteur
L�affectation actuelle des plans de secteur dØmontre que l�activitØ Øconomique reprØsente une in�me partie de l�occupation 
du territoire wallon, soit 25.500 hectares :

Affectation au plan de secteur en % du territoire wallon
Zone agricole 49,5 %
Zone forestiŁre 29,1 %
Zone d�habitat 10,7 %
Zone d�espaces verts 4,9 %
Zone d�activitØ Øconomique 1,5 %
Zone de service public 1,5 %
ZACC et ZACCI 1,4 %
Extraction 0,9 %
Loisirs 0,5 %

	 Source : DGATLP (Direction Générale de l’Aménagement, Logement, Patrimoine et Energie)

A titre de comparaison, la Flandre a dØcidØ d�octroyer la prioritØ aux zones d�activitØ Øconomique. Les chiffres dØmontrent 
cette volontØ. Les plans de secteur en Flandre offrent aux entreprises prŁs du double des capacitØs wallonnes. Les chiffres 
des pays voisins mettent la Wallonie en queue de peloton.
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Flandre Lux Pays-Bas Wallonie

Zones d�activitØ Øconomique  
au plan de secteur (hectares)

38.043 7.241 94.600 25.500

Zones d�activitØ Øconomique  
au plan de secteur (% du territoire)

2,8 % 2,8 % 2,3 % 1,5 %

Source : DGATLP, VOKA, UWE, www.statistiques.public.lu.

De plus, entre 1985 et 2005, la super�cie de terrains à vocation Øconomique a crß plus vite � via modi�cations des plans de 
secteur - en Flandre qu�en Wallonie. 

Croissance des zones d�activitØs Øconomiques au plan de secteur (entre 1985 et 2005)

Flandre Wallonie

+ 49,8 % +30 %

Source : CESR (Conseil Economique et social de la Région wallonne)

2. InadØquation des plans de secteur
Les chiffres concernant le taux d�occupation rØelle des zones d�activitØ Øconomique dØmontrent que l�activitØ Øconomique 
sensu stricto occupe seulement 35 % des surfaces disponibles.

Occupation rØelle de la zone dØdiØe à l�activitØ Øconomique au plan de secteur

ActivitØs Øconomiques 35 %

Agriculture 26 %

Terres vaines et vagues 18 %

Equipement et transport 14 %

Bois 4 %

RØsidence 3 %
  
Source : UWE (Union Wallonne des Entreprises)

Par ailleurs, 50 % des activitØs Øconomiques se situent soit en zone d�habitat (38 %), soit en zone non urbanisable 
(12 %).

Affectation cadastrale des activitØs Øconomiques

En zone d�activitØ Øconomique 50 %

En zone d�habitat 38 %

En zone non urbanisable 12 %

Source : CPDT

Ces chiffres dØmontrent l�inadØquation des plans de secteur par rapport à la rØalitØ de terrain.

3. Peu de rØserves immØdiatement disponibles
Par manque de statistiques et de cadastre sur l�Øchelle de la Wallonie, les rØserves immØdiatement disponibles sont va-
guement estimØes.

Selon la CPDT, �n 2006, les rØserves s�Ølevaient à 1.500 hectares. Selon Wallonie DØveloppement, les disponibilitØs actuelles 
sont de l�ordre de 1.000 hectares.

Par comparaison, la Flandre est plus active. Les rØserves en Flandre forment plus du double des rØserves wallonnes :

Terrains immØdiatement disponibles (en hectares)

Flandre Wallonie

2.290 – 1.000

Source : CPDT, UWE, Wallonie Développement, VOKA

Dans un rapport de juin 2008 de l�UWE sur la question, la fØdØration tire la sonnette d�alarme et prØconise :

� On peut constater que la Wallonie souffre d�un dØ�cit d�espace Øconomique (et par consØquent d�activitØs Øconomiques) 
(�). Si l�on appliquait le mŒme ratio �amand en Wallonie (nombre d�hectares consacrØs à l�activitØ Øconomique/1.000 ha-
bitants), il faudrait que l�activitØ Øconomique wallonne occupe 4.953 hectares supplØmentaires. Cet espace supplØmentaire 
est un des ØlØments indispensables pour nous permettre de combler une partie de notre retard en terme de PIB, sachant 
que la Flandre continue d�accroître les surfaces destinØes à l�activitØ Øconomique�.
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4. Mauvaise utilisation des terrains disponibles
On enregistre la prØsence importante de secteurs qui a priori ne correspondent pas à la destination initiale de la zone d�ac-
tivitØ Øconomique surtout dans des zonings à vocation industrielle, oø l�on retrouve les secteurs suivants : commerce de 
dØtails, centre de formation, centre de santØ et d�actions sociales, etc.

Les chiffres suivants traduisent cette tendance. Seulement 20 % des entreprises implantØes dans les zonings ont une acti-
vitØ industrielle.

RØpartition sectorielle au sein des parcs d�activitØ Øconomique

Industrie 20 %

Commerce de gros 17 %

Construction 13 %

Services 11 %

Commerce automobile 8 %

Transports 4 %

R&D 1 %

SantØ, Action sociale 1 %

Autres secteurs 25 %

Source : UWE

5. DØ�cit d�attraits qualitatifs des zonings wallons
Les zonings sont trŁs souvent conçus dans une optique purement fonctionnelle dans l�unique but d�accueillir des entreprises 
sans tenir compte de l�intØgration de ces zones dans l�environnement avoisinant, de la gestion de la propretØ, des services 
de proximitØ pour les employØs (commerces, crŁches, �)  de la mobilitØ  et de l�accessibilitØ des services et Øquipements 
publics.

Aujourd�hui, le gouvernement en place restreint la question de l�espace dØdiØ à l�activitØ Øconomique aux seuls aspects de 
super�cie et de localisation. 

Les entreprises sont pourtant demandeuses d�autres facteurs d�attractivitØ (cadre de vie et environnement, mobilitØ, Øqui-
pement public à proximitØ, �) 

Selon une enquŒte de l�UWE de mars 2008, les entreprises situØes dans les zonings wallons sont globalement moyenne-
ment satisfaits. Sont principalement pointØs du doigt :

les transports en commun;

la proximitØ de la main d��uvre quali�Øe;

l�accessibilitØ des marchandises par voies ferroviaire et �uviale;

La mobilitØ et les transports doivent occuper une place de choix dans la politique d�accueil d�activitØs Øconomiques.

6. Lourdes contraintes rØglementaires et sociØtales

LØgislation mouvante et illisible :

Depuis 1984 et sa codi�cation, le CWATUPE ( Code Wallon d�AmØnagement du Territoire, de l�Urbanisme, du Patrimoine et 
de l�Energie) a fait l�objet de 26 modi�cations dØcrØtales et 73 modi�cations rØglementaires.

Depuis juillet 2004, pas moins de 12 dØcrets sont venus changer les rŁgles. 

Les multiples changements du CWATUP engendrent une illisibilitØ des textes et une mØconnaissance par les utilisateurs et 
les acteurs sensØs exØcuter les dispositions. Selon les trois derniers rapports annuels de la DGATLP, �mŒme les fonctionnaires 
de l�urbanisme ne s�y retrouvent plus��

LØgislation trop complexe :

La multiplicitØ des concepts et des outils est facteur de complexitØ. A titre d�exemple, il existe 7 façons diffØrentes de crØer 
une zone d�activitØ Øconomique.

Autre illustration, une modi�cation de plan de secteur s�opŁre en minimum 14 Øtapes successives.

NIMBY :

Le phØnomŁne sociØtal �NIMBY� ( Note In My Back Yard) reste trŁs prØsent. 

Il importe notamment de mieux anticiper les con�its via une meilleure prise en compte des remarques et avis des rive-
rains.

¸
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DualitØ �habitat-zoning�

Vu la pØnurie de logements dans certaines sous-rØgions, les dØcideurs hØsitent à dØvelopper une nouvelle zone d�activitØ 
Øconomique et prØfŁrent dØvelopper de nouveaux lotissements, souvent trŁs rentable �scalement.

A titre illustratif, les communes ont le loisir d�activer une ZACC (Zone d�AmØnagement Communal ConcertØ) pour toute �n 
qu�elles jugent opportunes. NØanmoins, selon l�analyse de la CPDT, les ZACC qui pourraient accueillir un zoning reprØsentent 
moins de 500 hectares sur l�Øchelle de la Wallonie. Les premiers ZACC activØs depuis la rØforme de 2005 dØmontre le trŁs 
peu d�enclin des communes à activer les ZACC pour accueillir une activitØ Øconomique. Seuls quelques hectares sont prØvus, 
le solde sera de l�habitat.

7. Propositions 

L�Øconomie  et le dØveloppement durable au centre de la politique de l�amØnagement du territoire

Suivant l�exemple �amand, la Wallonie doit augmenter rapidement son ratio de zones d�accueil d�activitØs Øconomiques.

Un recentrage des prioritØs de l�amØnagement du territoire au pro�t de l�Øconomie doit Œtre amorcØ.

Une rØforme globale des plans de secteur

L�inadØquation des plans de secteur (qui datent de 1977-1987) est criante. Une rØforme s�impose en vue de :

libØrer des terrains à vocation Øconomique;

actualiser les possibilitØs actuelles d�accueil d�activitØs;

prendre en considØration les nouveaux dØ�s de notre sociØtØ (mobilitØ, environnement, �)

CrØer un cadastre de l�offre immØdiatement disponible

A�n de pouvoir rØpondre directement et prØcisØment aux investisseurs, un cadastre unique et centralisØ de l�offre disponible 
doit Œtre mis en place au niveau wallon.

Ce cadastre doit Œtre complØtØ de donnØes statistiques �ables et mises à jour en vue de maîtriser au mieux les demandes 
des entreprises. IdØalement, le cadastre devrait Œtre en lien avec les aides et subsides octroyØs par la RØgion ainsi qu�un 
prix au m† indicatif.

Actuellement, aucune statistique prØcise et actualisØe n�existe et aucun cadastre centralisØ n�est tenu à jour.

Une meilleure utilisation des terrains disponibles

Vu le phØnomŁne NIMBY, la prioritØ d�accueil dans les zonings doit Œtre donnØe aux entreprises à vocation industrielle; 
activitØs peu enclines à Œtre �acceptØes� par les riverains en milieu urbain. 

Un outil de gestion prØcis et objectif doit Œtre mis en place a�n de rØpondre à cette meilleure utilisation des terrains.

Une approche �qualitØ� dans les zoning

Outre une meilleure prise en compte du cadre de vie dans les zonings, une politique proactive doit Œtre menØe dans la 
mise en place de :

transports en commun et de mobilitØ du personnel;

de transports des marchandises par voies ferroviaires ou �uviales (alternatives au �tout à la route�);

crŁches et autres services de proximitØ;

connexions TIC (TØlØphone et Informatique Connection), �bre optique, broadband et infrastructures 
d�approvisionnements ØnergØtiques.

Simpli�cation administrative et rØformes de l�urbanisme
Analyser les rØformes successives du CWATUP à la lumiŁre de la simpli�cation administrative et codi�er le texte 
a�n d�en assurer une meilleure lisibilitØ;

Mettre en place uniformØment des dØlais de rigueur a�n de respecter les dØlais pour les entreprises;

Actualiser le schØma de dØveloppement de l�espace rØgional (SDER) qui date de 1999 a�n de crØer des objectifs 
clairs sur 20 ans;

RØformer les plans de secteur (voir supra);

Encadrer, via par exemple une grille d�analyse, la politique des �compensations� au plan de secteur actuellement 
sujette à subjectivitØ. La mise en place de critŁres objectifs de compensations alternatives (non planologiques) 
est une source de simpli�cation administrative importante;

Adopter des rŁgles souples et ef�caces assurant une stabilitØ juridique aux entreprises dØsirant s�implanter sur 
d�anciennes friches (assurance quant à la dØpollution du site, assurance quant à la stabilitØ du site, etc.)

Restructurer les outils juridiques disponibles, trop nombreux actuellement.

RØhabiliter les friches vers la �liŁre Øconomique

Actuellement, la politique de rØhabilitation des friches industrielles est basØe sur la notion d� �assainissement visuel�. Ainsi, 
les budgets wallons sont activØs selon la prioritØ suivante : 
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assainir 50 sites polluØs d�ici 2009;

rØhabiliter 100 sites non-polluØs d�ici 2009.

L�unique stratØgie consiste donc à �faire du chiffre�.

Un changement radical doit Œtre effectuØ en la matiŁre en mettant en place une stratØgie basØe notamment sur les 
concepts suivants :

Mettre la prioritØ sur les terrains qui peuvent Œtre rØinjecter dans la �liŁre Øconomique wallonne. Le CESRW 
chiffre le potentiel à plus de 2.000 hectares;

�PPP� : actionner des partenariats avec le privØ et dŁs lors initier avec le promoteur privØ la �nouvelle vie� de 
l�ancienne friche industrielle.

CrØation de �Zonings d�IntØrŒt RØgional�

Il est proposØ de crØer des zones pouvant accueillir de nouvelles activitØs susceptibles de modi�er substantiellement l�Øco-
nomie de la Wallonie. Ces zones seront mises à dispositions des entreprises directement via l�autoritØ rØgionale.

On pense aux entreprises de grandes capacitØs susceptibles de contribuer à une diversi�cation de la structure Øconomique 
de la RØgion. Une telle politique existe par exemple au Grand-DuchØ de Luxembourg et recueille un certain succŁs. 

En outre, la stratØgie des �pôles de compØtitivitØ� (inscrite dans le Plan Marshall) devrait Œtre complØtØe par un volet 
d�amØnagement du territoire. Des Zonings d�IntØrŒt RØgional spØcialisØs doivent Œtre mis à disposition des entreprises des 
secteurs concernØs.

SØcuritØ dans les zonings 

L�accent sera mis sur la sØcurisation et la surveillance des zonings a�n de lutter plus ef�cacement contre les vols intempestifs 
de matØriels et les intrusions de tout ordre qui engendrent des dommages importants pour les sociØtØs implantØes.

A3. Tourisme

BILAN
La RØgion wallonne a souffert pendant 5 ans d�une politique touristique moribonde. Le Ministre en charge, Benoît LUTGEN 
Øtait aussi Ministre de l�Environnement, matiŁre sur laquelle il a prØfØrØ orienter son action. Le tourisme Øtait d�ailleurs une 
compØtence qu�il a �hØritØ� de son collŁgue ANTOINE quelques semaines aprŁs le dØbut de la lØgislature.

Si l�on inclut la mise en place des �Wallo�net�, censØs rendre propre la Wallonie mais qui se sont avØrØs des petits cadeaux à 
certaines communes, et la crØation d�un �Club Chine� dØsertØ, le bilan est trŁs maigre.  En atteste le propre bilan du Ministre 
sur son site Web personnel: pour 2008, une seule action s�est concrØtisØe, �Aires d�accueil des motorhomes : SØlection des 
zones à amØnager��

Cette lØgislature aura ØtØ marquØe par une absence de vision du dØveloppement touristique.  Le Plan Marshall, lancØ en 
2005, ne porte pas une seule rØfØrence ou une mesure particuliŁre pour secteur touristique, pourtant potentiellement por-
teur de nombreux emplois.

CONSTAT

Une stagnation du nombre d�hØbergements
Le nombre d�Øtablissements d�hØbergement a connu une hausse entre 2000 et 2006, principalement due à une augmen-
tation de la reconnaissance des gites ruraux et chambres d�hôtes.  Mais ceci cache une baisse du nombre de campings et 
surtout du nombre d�hôtels. Depuis 2006, l�offre d�hØbergement stagne, mŒme parmi les hØbergements de terroir.  Par 
ailleurs, ces derniers ne prØsentent un taux de remplissage que de 30 %.  

Une frØquentation locale en baisse 
Tant au niveau des attractions (musØes, activitØs ludiques, patrimoine, sport) que des hØbergements, on constate une 
lente Ørosion du tourisme interne.  Les touristes Øtrangers, en lente croissance, parviennent à peine à combler le dØ�cit. 
La Wallonie souffre d�un dØ�cit d�image à l�intØrieur mŒme de ses frontiŁres.  MalgrØ les atouts qu�elle peut faire valoir 
(espaces verts, patrimoine, cadre de vie, loisirs rØcrØatifs), le nombre de touristes est toujours de 3 fois infØrieur à celui de 
la Flandre.
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PROPOSITIONS 
Etablir une StratØgie RØgionale de DØveloppement Touristique

Actuellement en Wallonie, il n�existe pas de plan global pour la promotion du Tourisme.  Chaque province, chaque sous-rØ-
gion semble agir seule dans son coin.  Il est donc urgent de mettre sur pied une stratØgie globale de promotion touristique, 
avec des axes forts, qui dØ�nirait une prioritØ pour les investissements et aides publiques.  Cette stratØgie ne doit pas se 
cantonner au seul tourisme, mais associer les pôles de la Culture, du Patrimoine ou encore de la Jeunesse. Une collaboration 
est donc nØcessaire avec la RØgion de Bruxelles-Capitale, la CommunautØ française et la RØgion Germanophone.

Promouvoir l�outil Internet

Seulement 15% des touristes ayant passØ une nuit au moins en Wallonie ont trouvØ l�information sur internet. Il y a donc 
un potentiel à dØvelopper, tant pour les attractions et musØes que pour les hØbergements.  Il faut inciter les acteurs de la 
�liale touristique à crØer ou dØvelopper un site internet (aide technique et logistique à fournir par les Maisons du Tourisme, 
traduction des sites).  Ces sites doivent aussi Œtre mis en rØseau de maniŁre optimale. Le site de l�OPT (www.wallonie-tou-
risme.be) doit Œtre rendu plus convivial.

Miser sur le tourisme de proximitØ 

De maniŁre gØnØrale, le nombre de nuitØes et la frØquentation touristique des wallons en Wallonie sont en baisse depuis 
quelques annØes.  La RØgion wallonne souffre d�un dØ�cit d�image aux yeux de ses propres habitants.  Le plus souvent, il 
s�agit d�une mØconnaissance des activitØs et attractions existantes. Pour enrayer ce dØclin, le MR propose que les Maisons 
et Of�ces du Tourisme Øtendent leur promotion aux lieux habituellement frØquentØs par les Wallons : point info dans les 
centres commerciaux lors des soldes, dØpôt de dØpliants à la Poste, dans les gares ou aux stations d�essence, �

Prendre en compte les spØci�citØs des opØrateurs saisonniers 

De nombreuses activitØs touristiques (patrimoine, plein air, hØbergement) sont saisonniŁres et les opØrateurs profession-
nels ne peuvent espØrer des rentrØes �nanciŁres que pendant une partie de l�annØe.  Pour eux, le reste du temps, ce sera 
soit le chômage, soit la nØcessitØ de trouver un autre emploi.  Il faut prendre en compte cette spØci�citØ dans un statut 
-notamment �scal- particulier. Des nØgociations doivent Œtre entamØes avec le FØdØral pour accroître l�attractivitØ du travail 
touristique saisonnier. 

DØvelopper le tourisme �uvial

La Wallonie compte 14 ports de plaisance (LiŁge, Namur, Dinant, Seneffe, Mons, Huy,�) qui comptabilisent 25.000 nuitØes 
annuelles.  La clientŁle, qui est principalement hollandaise ou �amande, transite par la Wallonie pour se rendre plus dans 
le sud.

D�une simple escale, il faut que la Wallonie devienne une vØritable destination pour les plaisanciers par la promotion des 
attractions locales et du patrimoine aux alentours des ports, par l�amØlioration de l�infrastructure d�accueil et par une publi-
citØ ciblØe aux Pays-Bas et en Flandre.

Le tourisme �uvial doit aussi Œtre promotionnØ à l�intØrieur de la Wallonie : des arguments comme la dØcouverte diffØrente 
d�une rØgion, l�aspect Øcologique ou le coßt modØrØ de ce type de loisir doivent Œtre mis en avant.

Valoriser le tourisme d�affaire

SituØe au c�ur de l�Europe, voisine de trŁs nombreuses institutions internationales et de siŁges sociaux d�entreprises, la 
Wallonie n�a pas pu dØvelopper l�important potentiel liØ au tourisme d�affaire et de confØrences. Le manque d�Øtablisse-
ments capables d�accueillir ce type de tourisme est criant.

La RØgion doit mettre en �uvre une politique spØci�que d�attrait pour ce type de tourisme :

incitants pour la crØation d�une hôtellerie correctement ØquipØe, surtout dans le centre des grandes villes (Charleroi, LiŁge, 
Namur, Mons) et prŁs des infrastructures aØroportuaires, publicitØ auprŁs des opØrateurs et des grandes entreprises, aides 
à la formation pour les travailleurs de l�Horeca.

Rendre un avenir au PASS;

Le PASS, pourtant fabuleux outil touristique et de promotion des sciences, engloutit des millions depuis de trop nombreuses 
annØes. Depuis 2000, il a accueilli 860.000 visiteurs mais a coßtØ la bagatelle de 75.000.000 �.  Actuellement, un sub-
side annuel public de 4.500.000 � est nØcessaire pour maintenir le site à �ots. Pour le MR, il faut stopper l�hØmorragie et 
restructurer profondØment la gestion et l�organisation du PASS.  La gestion de cet outil par des professionnels du secteur 
touristique semble indispensable.  La RØgion doit lancer un appel d�offres pour en con�er la gestion à un opØrateur privØ, 
qui pourra valoriser le PASS. 
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A4. FiscalitØ 

CONSTAT
Suite aux rØformes du Lambermont, les compØtences �scales des rØgions se sont considØrablement Ølargies (droits d�enre-
gistrement, de donation, de succession, taxe de circulation, redevance Radio-TØlØvision, etc.). 

Cet Ølargissement a considØrablement accru l�autonomie �scale des rØgions. Pour la RØgion wallonne, cette autonomie s�est 
traduite par une part croissante des recettes rØgionales (impôts rØgionaux + taxes rØgionales + taxes rØgionales affectØes) 
dans le total des recettes de l�entitØ.

Ainsi, si les recettes �propres� reprØsentaient 29% des recettes de la RØgion wallonne en 2002, elles reprØsentaient en 
2008 pas moins de 36,7% !

Recettes �scales propres � Evolution

Part des recettes �scales propres dans les recettes globales

2002 29 %

2004 32 %

2008 36.7 %

La �scalitØ est un puissant levier d�attractivitØ Øconomique et plus gØnØralement, un outil important dans la gestion des 
diffØrentes politiques menØes au niveau rØgional. 

Une autonomie �scale accrue permet donc de rØpondre au mieux aux diffØrents dØ�s que rencontre une rØgion.  

La voie �scale � quant cela est possible - est d�ailleurs prØfØrable à toute autre forme d�intervention Øtant donnØ la simpli-
�cation et la plus grande lisibilitØ qui en rØsulte.

Nul besoin d�Œtre spØcialiste pour se rendre compte de la profonde diffØrence de traitement �scal entre les habitants des 
diffØrentes RØgions. Des trois RØgions belges, c�est incontestablement la Wallonie qui pratique les taux les plus prohibitifs 
en matiŁre de droits d�enregistrement et de succession (qui peuvent rapidement atteindre les 80%). Ce constat est par 
ailleurs valable par rapport à la quasi-totalitØ des pays d�Europe. Par ailleurs, les Wallons sont les seuls à devoir s�acquitter 
d�une redevance tØlØvision !

La hausse considØrable des recettes ces 5 derniŁres annØes (1,3 milliards EUR) permettait pourtant de libØrer des moyens 
en vue d�assurer une rØduction importante de la taxation. 

Si l�on s�attarde sur la �scalitØ immobiliŁre et successorale, on constate que :

L�accŁs à la propriØtØ est de plus en plus dif�cile aujourd�hui (pour les jeunes principalement).   Le recours à 
l�emprunt est trŁs souvent nØcessaire; Mais mŒme dans ce cas, selon le magazine TRENDS-Tendances, un jeune 
mØnage gagnant moins de 3.500 EUR par mois ne peut pas espØrer trouver une maison dans le Brabant wallon ! 
On constatera que les frais annexes constituent en moyenne environ 16 % du prix initial de l�habitation acquise 
(Cf. tableau en annexe). On constatera Øgalement que les mensualitØs à payer pour un �nancement via crØdit 
hypothØcaire empŒchent de facto la plupart des jeunes d�envisager un achat immobilier (Cf. tableau en annexe). 
Pourtant l�accŁs à la propriØtØ est un garant fort de la responsabilitØ, de l�Ømancipation et de la libertØ du citoyen 
(en opposition avec la logique d�assistanat); En Wallonie, le taux de propriØtaires est plus bas que celui de la Flandre 
(68% en Wallonie contre 74% en Flandre � 41% à Bxl);

La hausse des prix immobiliers est sans commune mesure avec l�in�ation. Ainsi, entre 2000 et 2007 les prix 
moyens d�une maison d�habitation ou d�un appartement en Wallonie ont presque doublØ (respectivement +86 % 
et + 89%), celui des terrains à bâtir ayant quant à lui plus que doublØ (+110 %). Pendant ce temps l�in�ation 
progressait d�environ 15% sur la mŒme pØriode. 

Les tarifs des droits d�enregistrement appliquØs en Wallonie sont parmi les plus ØlevØs en Europe (exemple 
de tarif moyen : Suisse (3%), Allemagne (3,5%), France (5,09%), Pays-Bas (6%), Luxembourg (7%), Espagne 
(0%),� A noter que l�Italie songe à abolir sa �taxe d�habitation� et que la Grande-Bretagne vient d�adopter des 
mesures en ce sens.

Idem en ce qui concerne les droits de succession (ex : en France les premiers 150.000 EUR sont exonØrØs et 
plusieurs pays � ex : Italie � a tout simplement supprimØ cet �impôt sur la mort�). L�accŁs à la propriØtØ par 
hØritage devient Øgalement de plus en plus onØreux.  Au vu de l�importance des droits de succession, les 
hØritiers sont souvent dans l�obligation de vendre le bien hØritØ pour payer l�impôt dß; Par ailleurs, l�absence 
d�indexation des tranches de taxation accentue mØcaniquement (du fait de la progressivitØ des tarifs)  le poids 
�scal.  ConjuguØe à la hausse de l�immobilier, cette non-indexation place les patrimoines modestes dans les 
tranches les plus ØlevØes de taxation (30 % en ligne directe et 80 % en ligne indirecte)

Le coßt �scal d�un dØmØnagement (droits d�enregistrement) est indØniablement   un frein à la mobilitØ 
professionnelle et, donc, à l�emploi;
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BILAN

RØformes menØes sous cette lØgislature :

En matiŁre d�accŁs à la propriØtØ : 

Si le FØdØral (la Flandre aussi et Bruxelles dans une moindre mesure) a fait sa part en matiŁre de soutien à la propriØtØ, la 
RØgion wallonne est restØe trŁs timorØe� 

La seule rØforme � timide -  initiØe en 2005 consiste à octroyer un tarif (lØgŁrement) prØfØrentiel aux donations/successions 
en ligne directe de l�habitation familiale mais uniquement si le donateur/dØfunt avait sa rØsidence principale dans celle-ci 
durant  les cinq annØes qui prØcŁdent la donation/dØcŁs. Toutefois, cette lØgŁre diminution (en moyenne : – 8.600 EUR) a 
dØjà ØtØ annulØe dans ces effets par la hausse des prix immobiliers� Le DØputØ Olivier de Clipelle l�a encore trŁs rØcemment 
prouvØ, chiffres à l�appui.

Il convient Øgalement de mentionner, mŒme si cette mesure est pelliculaire, la rØduction à 0% (contre 1,5% auparavant) 
du droit d�enregistrement pour les ventes d�habitations consenties par une personne morale de droit public à une personne 
physique bØnØ�ciant de la prime à l�acquisition telle que visØe par le Code wallon du Logement;

Tout rØcemment, lors de la prØsentation du budget 2009, le ministre Antoine annonçait un �alignement des tarifs sur ceux 
de la Flandre� (soit des tarifs de 12,5% ou 5% selon les cas)� Il ne s�agissait malheureusement que d�un effet d�annonce. 
En effet, la rØduction des droits d�enregistrement ne sera pas Øtendue à toutes les ventes d�immeubles ! En rØalitØ, les droits 
d�enregistrement seront rØduits de 12,5 % à 10 % (ou de 6 à 5% pour les droits rØduits) uniquement en cas d�acquisition 
du logement faisant l�objet d�un prŒt hypothØcaire octroyØ par le Fonds du Logement des Familles Nombreuses de Wallonie 
ou la SociØtØ Wallonne du CrØdit Social.

En matiŁre de droits de succession et donation : 

A l�exception de  la mesure signalØe ci-dessus, la RØgion wallonne n�a pas voulu procØder à une refonte des droits de suc-
cession/donation, si ce n�est :

en portant à �0� (contre 3% auparavant) les droits de donation et de succession sur la transmission d�entreprises (mais 
en maintenant les conditions strictes d�application). 

en rØduisant les taux applicables aux donations/successions en faveur de certaines personnes morales, organismes 
publics, et, sous la pression du MR, en faveur des fondations privØes (taux rØduit de 7% mais uniquement pour les 
fondations à ��nalitØ sociale�) 

en instaurant, suite à notre demande rØpØtØe, un tarif forfaitaire libØratoire de 3% (ligne directe) - 5% (frŁre/s�ur) - 
7% (autres) pour les donations de biens meubles.  Comme nous l�avions prØdit, cette diminution a entraînØ une hausse 
des recettes (+ 300%). Ce qui prouve qu�une rØduction d�impôts implique parfois des effets retour important !

Pourtant, les recettes liØes aux droits de succession ont augmentØ de prŁs de 100 millions EUR en 4 ans ! 

Tout rØcemment, suite aux dØpôts d�amendements du MR lors de l�examen du dØcret programme de dØcembre 2008, 2 
mesures ont ØtØ adoptØes par l�ensemble des groupes politiques dØmocratiques (primo-signature du MR) :

La premiŁre concerne les successions d�actifs �nanciers. La position commune adoptØe :
Permet de prendre en compte le prix courant publiØ jusqu�au cinquiŁme mois aprŁs le dØcŁs (pour les �effets 
publics�) (auparavant le 3Łme seulement);
Permet de prendre en compte la valeur du bien jusqu�au dernier jour du quatriŁme mois qui suit le dØcŁs 
(auparavant : le jour du dØcŁs). 
Entre en vigueur de maniŁre rØtroactive au 1er mai 2008 et sera d�application jusqu�au 31 dØcembre 2009.
PrØvoit une clause de restitution pour les successions ayant dØjà ØtØ dØclarØes mais susceptibles de bØnØ�cier 
des nouvelles dispositions. 

La seconde mesure vise les �retours de donation�.

Dans la situation actuelle, il peut arriver que les mŒmes biens lØguØs qui �retournent� au donateur fassent l�objet de deux 
taxations successives : une le jour de l�enregistrement de la donation, une lors de la succession.  Une telle �double taxation� 
paraît en effet injusti�Øe et dramatique pour les familles concernØes. (ex : un parent fait une donation à un de ses enfants 
mais ce dernier dØcŁde.  Les parents hØritent de leurs enfants mais doivent payer des droits de succession sur la donation 
qu�eux-mŒmes avaient effectuØe et qui fera donc l�objet d�une double taxation !).

Cette exonØration porte sur la valeur de la donation antØrieure et la donation doit avoir ØtØ enregistrØe. 

En matiŁre de �scalitØ anti-Øconomique : 

Le gouvernement actuel a poursuivi la voie tracØe par la prØcØdente majoritØ. Les socialistes ont mŒme rØalisØ ce qu�ils 
nous refusaient auparavant� :

suppression du PrØcompte immobilier sur le matØriel outillage (mais uniquement pour les nouveaux investissements 
�à l�Øtat neuf�);

suppression des droits de navigation;

Limitation de la �scalitØ anti-Øconomique des communes et provinces (taxe sur la force motrice, taxe sur la super�cie, 
taxe industrielle compensatoire)� A noter qu�une rØsolution du MR sur le sujet avait ØtØ pourfendue quelques mois 
avant la reprise à son compte de son contenu par le gouvernement lors de la rØdaction du Plan Marshall�. 
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En matiŁre de redevance radio-tØlØvision :

AprŁs 4 ans de promesses et tergiversations (nous sommes intervenus à de nombreuses reprises sur le sujet), le gouverne-
ment vient d�annoncer �n 2008 (sans doute en raison de l�approche des Ølections) la suppression de la radio redevance (de 
toute façon trŁs mal perçue avec un taux de perception d�à peine 65%) et la diminution à 100 EUR de la TØlØ redevance. 
Rappelons que les Wallons sont les seuls en Belgique à devoir payer cette taxe obsolŁte, injuste et qui pose de nombreux 
problŁmes de perception (La Flandre l�a supprimØe et la RØgion bruxelloise l�a remplacØe par une taxe forfaitaire de – 90 
EUR)

En matiŁre de taxe de mise en circulation : 

Le gouvernement a mis en place un systŁme, trŁs complexe, d�Eco-malus/Øco-bonus lors d�un changement de vØhicule. 

Son montant (max. 1000 EUR) varie en fonction de la seule Ømission de CO2 (sans prendre en compte les autres polluants) 
du vØhicule (peu importe qu�il s�agisse d�un vØhicule neuf ou d�occasion).

Ce systŁme ne s�applique qu�aux personnes physiques. 

On notera que l�effet incitatif est diminuØ par le fait que la prime n�est versØe que plusieurs mois aprŁs l�achat (contraire-
ment au systŁme fØdØral �sur facture�). 

MalgrØ nos demandes, le ministre a refusØ d�exclure du mØcanisme d�Øco-malus les vØhicules de type �ancŒtre� (plus de 
25 ans). A partir de 2010, ceux-ci risquent d�Œtre concernØs par l�Øco-malus. Il a par ailleurs refusØ de prendre davantage 
en compte la particularitØ des familles nombreuses qui doivent acquØrir des vØhicules plus grands, plus lourds, et donc 
davantage Ømetteur de CO2. (à vØri�er)

PROPOSITIONS

1.  ProcØder à une grande rØforme des droits de succession 
En matiŁre de droits de succession,  une grande rØforme est indispensable. Les tarifs appliquØs sont encore prohibitifs et ce 
d�autant plus que les tranches d�imposition n�ont pas ØtØ indexØes depuis plus de 25 ans (dans le mŒme temps l�immobilier 
grimpait de plus de 200%) ! Nous proposons donc une grande rØforme en la matiŁre (cf. tableau en annexe)

Cette rØforme consisterait à :
ExonØrer totalement l�hØritage du logement familial entre Øpoux ou entre cohabitants lØgaux ou entre cohabitants 
de fait depuis trois ans, comme c�est le cas en Flandre depuis le 1er janvier 2007;

Diminuer globalement les tarifs et simpli�er le nombre de tranches;

Instaurer un plafond maximum de droits à payer par rapport à la part nette d�hØritage (de 15% max en ligne 
directe à 50% max pour la catØgorie �autres personnes�) = Bouclier �scal;

Supprimer la pØriode de 6 mois d�attente pour les cohabitants lØgaux avant de bØnØ�cier des tarifs �entre 
Øpoux�;

Une nouvelle mØthode d�imputation du passif : actuellement le passif est d�abord imputØ sur les biens immobiliers 
soumis au tarif prØfØrentiel; DŁs lors, si le passif est important, le bien immobilier ne pro�tera pas ou peu du 
tarif favorable�. 

2. RØformer les droits d�enregistrement

Notre rØforme comporterait 2 axes :
1°  Diminution de 12,5% à 10% pour le taux �classique� (alignement sur la Flandre) et diminution de 6% 
à 5% du tarif rØduit �habitation modeste�. Sur base d�une analyse budgØtaire poussØe cette rØduction 
pourrait Œtre plus importante. 

On pourrait Øgalement substituer au taux rØduit de 6%  un abattement gØnØral de 50.000 EUR, majorable en 
fonction de divers ØlØments (ex : s�il s�agit d�un immeuble situØ en centres villes, noyaux d�habitats, ZIP; s�il s�agit 
du premier logement; s�il s�agit d�un immeuble destinØ à construire des logements au-dessus d�un commerce pour 
rØponse à la problØmatique des 

Signalons que des Øtudes internationales dØmontrent d�ailleurs le lien existant entre d�une part le taux des droits 
d�enregistrement et d�autre part le taux de mobilitØ et de chômage. De plus, l�activitØ Øconomique (construction et 
rØnovation) s�en trouverait stimulØe. 

2° Instauration d�une (re-) portabilitØ des droits d�enregistrement 

Le coßt �scal d�un dØmØnagement (droits d�enregistrement) est indØniablement  un frein à la mobilitØ profession-
nelle et, donc, à l�emploi; la (re-)portabilitØ permettrait de rØpondre à ce problŁme.

La portabilitØ peut Œtre succinctement dØcrite comme suit : l�idØe de base consiste à ce que le mØnage ne paie 
qu�une fois les droits d�enregistrement dus pour l�acquisition d�une rØsidence principale. Toute acquisition qu�il ferait 
d�une nouvelle habitation pour changer de rØsidence principale se ferait dØduction faite des droits d�enregistrement 
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payØs lors de l�achat de sa premiŁre maison ou de son premier appartement (systŁme �sac à dos�).

Autrement dit, pour les immeubles qu�un mØnage achŁte successivement et dans lesquels il transfŁre chaque fois 
sa rØsidence principale, il ne devra plus payer des droits d�enregistrement lors de chaque transaction c�est-à-dire 
lors de chaque acquisition; les droits d�enregistrement �nalement supportØs par le mØnage en �n de compte se-
raient Øquivalents au montant des droits dus sur l�habitation qui gØnŁre la recette d�impôt la plus ØlevØe dans la 
sØrie des achats. 

N.B. : Il faut savoir que la Commission europØenne a dØcidØ de poursuivre la Belgique (Flandre) devant la Cour de 
Justice pour discrimination. Elle estime que le rØgime de portabilitØ lŁse les ressortissants des autres Etats Membres 
qui ne peuvent bØnØ�cier de la mesure si leur ancienne habitation n�Øtait pas situØe en Flandre - et porte atteinte 
à la libertØ d�Øtablissement.  

3. Supprimer la Redevance tØlØvision :
AprŁs la suppression de la radio-redevance, il convient de supprimer au plus vite cette taxation obsolŁte, mal per-
çue (dans les deux sens du terme), incohØrente, contradictoire avec la promotion de l�accŁs à la culture, anti-sociale 
de par son caractŁre forfaitaire et unique aujourd�hui sur notre territoire national. 

Le relŁvement du pouvoir d�achat des Wallons qui en dØcoulerait bØnØ�cierait à presque tous, au contraire des me-
sures rØcemment adoptØes qui ne touchent que quelques-uns�

4. RØforme de la FiscalitØ Automobile 

RØformer en profondeur les taxes de circulation et de mise en circulation : 

A�n de se rapprocher davantage du principe pollueur/payeur, il serait utile de rØ�Øchir à l�Øtablissement d�un systŁme de 
taxation variable selon le degrØ de pollution et l�usage de ce dernier.  

Cet objectif pourrait Œtre en partie atteint :

en fusionnant la taxe de mise en circulation et la taxe de circulation; 

et en modulant le montant de la taxe en fonction du degrØ de pollution du vØhicule et son Ømission de CO2.

Un tel mØcanisme devra toutefois s�accompagner de dispositions permettant de prendre en compte la particularitØ des 
familles nombreuses et de ne pas pØnaliser les personnes utilisant leurs vØhicules pour des raisons professionnelles. 

Instaurer une prime à la casse :

Cette prime aurait l�avantage d�inciter à un renouvellement du parc automobile. En effet, selon la FEBIAC, les voitures de 
plus de 10 ans reprØsenteraient 30% du tra�c mais occasionneraient 60% de la pollution (CO2 + pollution). Par contre, les 
voitures neuves sont de plus en plus performantes en la matiŁre. 

On pourrait rØformer le mØcanisme d�Øco-bonus actuel en octroyant la prime maximale de 1000 EUR en cas d�achat de 
vØhicule moins polluant que la moyenne si, dans le mŒme temps, l�ancien vØhicule de plus de 10 ans (par exemple) est 
destinØ à la casse. 

5.  Droits de donations � dispositions diverses : 

Supprimer le dØlai de 6 mois pour l�accŁs au tarif �ligne directe� pour les cohabitants lØgaux;

ExonØrer les donations de biens destinØs à la crØation d�entreprise à hauteur de 50.000 EUR.

L�ensemble de ces rØformes nØcessitera la mise en place d�une vØritable administration �scale rØgionale, ce qui n�est pas 
� encore ? � le cas en RØgion wallonne (N.B. la premiŁre Øtape, à savoir le transfert de l�administration des �jeux et paris�, 
a ØtØ reportØ à 2010).

En ce qui concerne l�impact budgØtaire de ces mesures : 

Il faut prendre en compte les �effets retour� liØs à ces mesures (ex : hausse des transactions, diminution de la 
�fraude� qui consiste à ne dØclarer qu�une partie de la base imposable, �.).  L�exemple des droits de donation 
nous montre la pertinence de ce phØnomŁne. 

Il convient de rappeler la croissance des recettes rØgionales ces derniŁres annØes : plus d�un milliard EUR sur 5 
ans dont – la moitiØ grâce à l�augmentation des seuls droits de succession et d�enregistrement ! Il ne serait pas 
�anormal� de rendre une partie de ces recettes aux citoyens !

Il convient Øgalement de souligner que les �nances des RØgions �amande et bruxelloise n�ont pas souffert, loin 
s�en faut, de la mise en place de mesures – similaires à celles que nous proposons. 

Un meilleur fonctionnement des institutions publiques permettra de dØgager des marges.
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A5. Finances publiques

CONSTAT ET BILAN

Les performances budgØtaires wallonnes derriŁre les apparences
Ces derniŁres annØes, la Wallonie a, à chaque fois, respectØ ses engagements budgØtaires. Le gouvernement se gausse par 
ailleurs d�avoir procØder à un dØsendettement important au cours de la lØgislature. 

On pourrait s�en rØjouir mais malheureusement cette �performance� rØsulte principalement d�une augmentation des recet-
tes plutôt que d�une maîtrise des dØpenses (sans oublier quelques trucs et astuces budgØtaires utilisØes abondamment).  En 
ce qui concerne la dette, sa diminution (toute relative)  masque en rØalitØ un recours intensif aux �nancements alternatifs 
et une situation de trØsorerie inquiØtante.

Des recettes en hausse importante depuis 2004 
Force est de constater que le gouvernement a connu une pØriode faste au niveau des recettes ces 4 derniŁres annØes. 

Ainsi, l�Øvolution des recettes entre 2004 et 2008  s�ØlŁve à un peu plus d�1 milliard EUR, soit l�Øquivalent du PLAN MARS-
HALL !

Si l�on prend en compte les prØvisions du gouvernement pour 2009, la hausse atteint prŁs d�1,4 milliards EUR !  (On annonce 
toutefois une rØvision à la baisse des prØvisions 2009 pour environ 300 millions EUR !).

En croissance moyenne annuelle, on n�atteint pas moins de 4,4%/an sur l�ensemble de la lØgislature ! 

Rappelons que pour la pØriode 1999-2004, les recettes n�avaient quasi-pas augmentØ : 5,31 milliards en 1999 (dont 215 
millions emprunts), 5,52 milliards à l�initial en 2005 (dont 110 millions d�emprunts). 

CatÉgories : I. ligne directe II. fŁres  
et s�urs

III. oncles, 
neveux, 
nieces, 
tantes

IV. autres 
personnes

Tranches % Tranches % % %

Tarif �normal�
Succession et donation
Art. 48 Code succ.
Art. 131 Code Enr.

0,01 à 50.000
50.000,01 à 150.000

150.000,01 à 250.000
250.000,01 à 500.000

Au-delà de 500.00

3
7
10
14
18

0,01 à 50.000
50.000,01 à 150.000

150.000,01 à 250.000
250.000,01 à 500.000

Au-delà de 500.000

15
20
25
30
35

20
30
35
40
50

25
40
45
50
65

�BOUCLIER FISCAL�
(Pourcentage maximal de 
taxation) 

15 30 40 50

Transmission « immeuble familial »

a) �Tarif rØduit pour les 
COUPLES MARIES ET 
LES COHABITANTS 

(+ Øventuellement les enfants 
encore à charge ?)

Uniquement Succ

0

b) �Tarif applicable en 
cas de non-applica-
tion du tarif a)

Succ et Don. 

0,01 à 50.000
50.000,01 à 150.000

150.000,01 à 250.000
250.000,01 à 500.000

Au-delà de 500.00

1
5
9
12
15

DISPOSITIONS DIVERSES

INSTAURER UNE REDUCTION FORFAITAIRE POUR LES FRAIS DE FUNERAILLES (ex : 5000 EUR) � POSSIBILITE DECLARATION FRAIS 
REELS SI MONTANT SUPERIEUR FORFAIT;
INCLURE LES « FRAIS DE DEMENAGEMENT » DANS LE PASSIF DEDUCTIBLE AVANT LE CALCUL DES DROITS;
SIMPLIFICATION DES PROCEDURES POUR LE TARIF �O� EN MATIERE DE TRANSMISSION D�ENTREPRISES;
SUPPRESSION DES LIMITATIONS EN MATIERE DE DONATION DE BIENS MEUBLES (Supprimer les conditions relatives aux donations 
d�usufruit / de nue-propriØtØ).
EXONERATION pour les donations qui « retournent » au donateur par voie de succession.

�

�
�
�

�

Perspectives

27



En bonne partie, cette croissance est due aux mØcanismes des lois de �nancement, nettement à l�avantage des RØgions. 

AprŁs calcul empirique , on constate que la rØgionalisation de nouveaux impôts rØgionaux (TMC, TC, droits de 
donation, droits d�enregistrement) à partir de 2002 a abouti à un surplus de plus de 800 millions EUR en faveur 
de la RØgion pour les annØes 2004-2008. 

Les dotations IPP de la RØgion sont directement liØes à l�in�ation. Cet ØlØment joue, en pØriode in�ationniste, en 
faveur des �nances rØgionales. Paradoxalement, une mauvaise conjoncture Øconomique peut donc Œtre �bonne� 
pour les �nances rØgionales. 

Rappelons Øgalement cet autre paradoxe de l�intervention de solidaritØ qui implique qu�une dØtØrioration 
de la rØpartition rØgionale des recettes de l�Impôt des Personnes Physiques (�ClØ IPP�) � donc a priori un 
appauvrissement rØgional - augmente considØrablement les moyens budgØtaires rØgionaux.  L�inverse Øtant 
Øgalement vrai. 

Des dØpenses en hausse constante : 
Entre 2004 et 2009, les dØpenses  sont passØes de 5,9 milliards EUR à pas moins de 7,37 milliards EUR soit une hausse de 
plus de 1,47 milliards EUR ! (+24,9%) 

En croissance annuelle moyenne on atteint – 4,65%, soit plus que l�Øvolution moyenne des recettes. Ce simple constat 
suf�t à prouver que le gouvernement a adoptØ une politique budgØtaire pro-cyclique, en dØpensant à tout-va les recettes 
supplØmentaires. A l�heure oø la conjoncture s�assombrit, la Wallonie risque de payer cher sa politique de �cigale��.

En comparaison, sur la pØriode 1999-2004, la croissance moyenne annuelle atteignait moins de 2,1%.  

Signalons à cet Øgard que le rØcent rapport du CSF �Section besoin de �nancement� de juin 2008, mentionne le �caractŁre 
expansif� de la politique budgØtaire menØe au niveau de l�ensemble des communautØs et rØgions au vu du % important 
de croissance des dØpenses primaires. Cette critique rejoint notre diagnostic de �dØpensite aiguº� du gouvernement lors 
des derniers exercices budgØtaires�.

Au vu de la rØvision annoncØe des paramŁtres de croissance et de l�impact de la crise sur les recettes, on peut craindre que 
le gouvernement qui prendra place aprŁs les Ølections de juin 2009 n�aura quasi-aucune marge de man�uvre� Il devra 
Øponger les dØpenses de la cigale rouge-romaine !

Des soldes budgØtaires embellis par la sous-utilisation des crØdits (de paiement)
Si la RØgion wallonne a pu respecter ses engagements et mŒme rØaliser des bonis budgØtaires inattendus ces derniŁres 
annØes, elle le doit surtout au fait qu�elle n�a pas ordonnancØ les crØdits annoncØs. ConcrŁtement, cela signi�e qu�elle n�a 
pas menØ les politiques qu�elle avait promises !

InexØcution Estimation  
par le GW

RØalisation  
effective �nette� 

%  
de rØalisation 

2004 187,0 202,5 95,4%

2005 188,9 216,6 96,7%

2006 186 355.4 94,8%

2007 167 319,7 94,7%

Ce phØnomŁne prend des proportions de plus en plus importantes d�annØes en annØes. 

Le Plan Marshall est particuliŁrement concernØ. PrØsentØ comme �prioritaire�, ce Plan connaît un rØel problŁme de mise 
en �uvre.

En effet, d�aprŁs les derniŁres donnØes disponibles auprŁs de la Cour des Comptes (in PrØ�guration 2007), les taux d�utilisa-
tion des crØdits �MARSHALL� sont les suivants : 

En 2006, les moyens de paiement avaient ØtØ consommØs à hauteur de 88,2% (soit – 24 millions EUR) et les 
moyens d�action à hauteur de 95,6%

En 2007, le taux d�utilisation des moyens de paiement atteignait à peine 84,3% (soit – 35 millions EUR) et celui 
des moyens d�actions 90,1% !!!

Axes
Total prØvu en 
engagement 
(2006-2009)

Utilisation CE 
2006+2007

%
Total prØvu en 

ordonnancement 
(2006-2009)

Utilisation CO 
2006+2007*

%

Axe 1 280.000 146.261 52.2% 280.000 89.749 32.1%

Axe 2 392.000 222.328 56.6% 337.500 168.842 49.9%

Axe 3 147.500 54.711 37.1% 147.300 24.999 17.0%

Axe 4 150.000 66.479 44.3% 150.000 40.682 27.1%

Axe 5 160.000 57.665 36.0% 160.000 48.455 30.3%

Total 1.229.800 547.444 48.5% 1.047.800 372.227 34.6%

Au total ce sont donc pas moins de 59 millions qui n�ont donc pas ØtØ ordonnancØs en 2 annØes de mise en route !
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Comment expliquer que les moins bons rØsultats concernent l�AXE 1 (Pôles de compØtitivitØ),  l�AXE 4 (Recherche) et l�AXE 
5 (CompØtences pour l�emploi) alors que ces deux axes sont on ne peut plus importants ? 

Par ailleurs, la situation rØelle est sans doute pire. En effet, parmi les crØdits �utilisØs�, certains ont simplement ØtØ trans-
fØrØs à un autre organisme chargØ de mettre en �uvre concrŁtement les mesures (ex : FOREM, SOWAFINAL, SOFIPIOLE, 
ASE, AST, AWEX,...). Parfois, les crØdits transfØrØs � donc soi-disant �utilisØs� - sont simplement restØs dans les caisses des 
organismes concernØs. Signalons ainsi, à titre d�exemple, les moyens transfØrØs au FOREM. Ceux-ci n�ont parfois ØtØ utilisØs 
qu�à moins de – 50% (ex : volet formation des pôles de compØtitivitØ), ce qui a gon�Ø son �compte de rØserve�. Idem en 
ce qui concerne la SOFIPOLE qui manquent de projets au point que la RØgion vient de dØcider de prØlever 10 millions EUR 
de ses moyens pour l�assainissement de terrains industriels !

L�immobilisme du gouvernement ne peut qu�interpeller le plus objectif des observateurs.

Sur base des budgets 2008 et 2009 (en imaginant que l�ensemble des crØdits Marshall soit ordonnancØ), il manque 
dØjà 144 millions EUR pour respecter le planning initial.  On peut donc d�ores et dØjà af�rmer que les promesses ne 
seront pas tenues. D�autant plus qu�un rØcent rapport de l�IWEPS con�rme une inexØcution importante en 2008 qui 
aboutit à un solde de crØdits non-ordonnancØs de pas moins de 581 millions ú, soit 51,6% par rapport aux ordon-
nancements �promos� ! Au vu des crØdits inscrits au budget 2009 (288 millions ú), la non-consommation �nale 
atteindra prŁs de 300 millions ú !

Présenter une inertie comme un gage de bonne gouvernance est assez piquant. 

D�autres astuces, qui tiennent plus de la technique budgØtaire, ont Øgalement permis d�embellir les soldes de �nancement : 
utilisation croissante des OCPP , encours des engagements en hausse, etc�.

La dette wallonne : en diminution vraiment ? 
Le gouvernement ne cesse de �se gargariser� de la diminution de la dette wallonne. 

Outre le fait que cette af�rmation doit Œtre nuancØe, elle fait l�impasse sur la dette dØbudgØtisØe que constituent les �nan-
cements alternatifs dont l�encours a dØpassØ celui de la dette �classique�. 

La dette rØgionale �normale� 
La dette rØgionale �of�cielle� totale se compose de la dette directe, de la dette indirecte et de la dette à court terme (si-
tuation de trØsorerie) . 

Selon les projections du Gouvernement le ratio d�endettement (dette/recettes) atteindrait 61,95% �n 2009, soit approxi-
mativement 4.210 millions EUR �. L�exposØ gØnØral fait Øtat d�une dette au 31.12.07 de 3.939 millions EUR. 

Les propres estimations du gouvernement indiquent donc une augmentation attendue du montant nominal de la dette 
de – 271 millions EUR par rapport à la situation au 30.12.07 et de 170 millions EUR par rapport à la situation attendue �n 
2008.

Or, mis à part le fait que l�on se base sur les recettes pour calculer le ratio, c�est surtout l�Øvolution de la trØsorerie qui per-
met au ministre d�annoncer un ratio �atteur. 

En effet :

Contrairement à la Cour des Comptes, le ministre intŁgre l�impact de la centralisation des trØsoreries des OIP  
pour estimer l�endettement rØgional (l�apport des OIP Øtait estimØ à + 873 millions EUR en 2007) . Hors prise en 
compte de cet apport, la trØsorerie rØgionale af�che un dØ�cit de l�ordre du milliard d�EUROS !

Mais surtout, le ministre du budget recourt de plus en plus à la �technique� du report de paiement comme 
l�illustre le tableau ci-dessous. Il est Øvident que de tels reports amØliorent l�Øtat de la trØsorerie � et donc de 
l�endettement - à une date �xØe. Mais cet argent sortira, in �ne, bel et bien des caisses de la rØgion. Certes 
cette situation peut Œtre normale mais l�importance croissante des montants concernØs est pour la moins 
suspecte.

AnnØe du report Montants des dØpenses reportØes
(millions EUR)

2004 226.3

2005 196,3

2006 439,1

2007 587,6

C�est la raison pour laquelle nous avons à de multiples reprises rØclamØ un rapport sur le sujet, en vain. 

Les �nancements alternatifs : la dette cachØe de la Wallonie.

Il s�agit ici, en rØsumØ, d�emprunt effectuØ par des organismes �hors pØrimŁtre budgØtaire� (Via principalement, la SOWA-
FINAL, le CRAC, la SOFICO, la SWL et la SOWAER) mais dont les charges seront � en tout ou partie � remboursØes in �ne par 
la RØgion. L�encours de ces emprunts n�apparaît pas dans le pØrimŁtre d�endettement. Seules les charges annuelles �gurent 
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dans le budget.  

Les moyens dØgagØs devant permettre de �nancer des opØrations (à longue durØe) diverses : Augmentation du parc de 
logement sociaux, infrastructures sportives, performances ØnergØtiques de bâtiments, maisons de repos, hôpitaux, zones 
d�activitØ Øconomiques, aØroports, infrastructures touristiques, � 

Si cette �technique� du �nancement alternatif n�est pas critiquable en soi (elle est un outil utile et parfois lØgitime), il ne 
faut pas en abuser� surtout si ces moyens ne sont pas utilisØs pour acquØrir des actifs mais pour simplement les entretenir 
ou les rØnover !

Nous en sommes aujourd�hui à un point oø le total de l�encours de �nancements alternatifs (dØpasse celui de la dette 
dite normale ! Mi-juin 2008, l�encours global atteignait 4,7 milliards EUR (si on y inclut la SOFICO ). Depuis, le recours à ce 
type de �nancement s�est encore accentuØ, à la faveur notamment du �Plan de relance� (rØnovation des routes, tram à 
LiŁge, etc.). 

Au �nal, à ce jour, on peut considØrer l�encours global des �nancements alternatifs à plus de 6 milliards EUR !

L�actuel gouvernement a tellement abusØ de ce mØcanisme qu�à ce jour :

Il est tout simplement impossible de disposer d�un cadastre des engagements liØs à ces �nancements ou d�une 
quelconque vue d�ensemble de la problØmatique et ce malgrØ l�existence d�une cellule de suivi spØci�quement 
dØdiØ à ces �nancements ! Certaines charges liØes aux �nancements alternatifs apparaissent ainsi comme tels 
dans la prØsentation du budget par le gouvernement mais les montants annoncØs doivent Œtre complØtØs par 
une partie du PST 3, une partie du Plan Marshall et une partie du Plan Air-Climat�. Le �ou est complet !

Il ne se passe pas une annØe sans que plusieurs �nancements alternatifs nouveaux soient annoncØs; le 
gouvernement semble y avoir trouvØ la solution miracle lui permettant de faire des effets d�annonce sans se 
soucier de l�impact à terme sur les �nances publiques ! 

Les charges de ces �nancements alternatifs dØpasseront dŁs 2009 les charges de la dette classique. Plus de 300 
millions de dØpenses liØes aux �nancements alternatifs seront �intouchables� pour les futurs budgets car 
dØjà engagØs, et ce pour les 15-20 prochaines annØes ! 

Par souci d�exactitude, il conviendrait de joindre dans une certaine mesure ces �nancements au montant de l�endettement 
wallon� Un transfert de dette hors du pØrimŁtre n�est pas un dØsendettement�

La dette FADELS 
En�n, il convient de mentionner une autre dette qui n�apparaît pas comme telle : la dette du Fadels.

Il est important de noter qu�aucun crØdit destinØ à l�amortissement de la dette n�a ØtØ prØvu lors des trois derniŁres annØes 
budgØtaires. 

Or, on sait que cette dette (dont l�encours atteint 790,2 millions EUR) arrive à ØchØance en 2025 : il ne restera que 15 annØes 
pour rembourser si on commence le remboursement dŁs 2010. Cela ne reprØsente pas moins de – 53 millions EUR par an ! 
Encore une nouvelle Øpine dans le pied des prochains gouvernements !
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B1. Emploi et Formation

CONSTATS
�Un chômage trop ØlevØ qui perdure�

Un chômage trŁs ØlevØ depuis 10 ans  
Le gouvernement ne cesse de clamer que le chômage est en baisse. 

Or, la rØalitØ sur le terrain ne correspond pas à cette af�rmation. 

Taux de chômage en janvier 1999 : 16,8 %

Taux de chômage en dØcembre 2008 : 18,7 %

Le chômage à deux chiffres n�a pas ØvoluØ en dØpit de plusieurs annØes de conjoncture europØenne favorable 
durant cette lØgislature : 2006 à 2008.

En janvier 2009, le taux de chômage se situe au dessus du niveau de celui de dØcembre 1999. 

Depuis 10 ans, le taux de chômage s�est maintenu à un niveau ØlevØ (un chômage à deux chiffres), entre un 
plancher à 14,7 % et un pic à 18,6 %, au grØ des conjonctures.  

En Flandre, une baisse du chômage correspond à un taux sous les 6%. 

En Wallonie, une �baisse du chômage� est �cØlØbrØe� quand le chômage passe sous les 16%. 

Lorsque l�on additionne les chômeurs, allocataires des CPAS, travailleurs à temps de partiel avec complØment de 
chômage, prØpensionnØs, travailleurs en ALE, sans abris et chômeurs temporaires Øconomiques l�on dØpasse les 
400.000 personnes. 

Ce chiffre constitue 27% de la population active en Wallonie !  Et ce pourcentage fut atteint bien avant la crise 
actuelle (ØtØ 2008) !

PauvretØ en hausse
Entre 2004 et 2008, le nombre annuel de personnes qui Ømargent aux CPAS est passØ de 64.000 à 68.000, avec 
un pic à 70.000 personnes, en dØpit d�une conjoncture favorable.

Ceci re�Łte un transfert des chômeurs vers les bØnØ�ciaires de l�intØgration sociale.

Un dØsastre pour notre avenir : plus d�une personne sur trois Ømargeant aux CPAS a entre 18 et 24 ans !

En outre du taux de chômage global de plus de 17% pour la Wallonie en 2008, certaines communes connaissent 
des pointes de 30% : Cuesmes, Farciennes, Fontaine-l�ØvŒque, Luttre, Marchienne-au-Pont.

Charleroi : 14% de la population Ømarge au CPAS

LiŁge : 1/3 des allocataires du CPAS souffrent de toxicomanie

Selon, une Øtude de la FØdØration des CPAS (UVCW) , au 31 dØcembre 2007, les CPAS wallons prenaient en 
charge 2.163 bØnØ�ciaires ayant subi une sanction de l�ONEM. Le nombre de personnes demandant le revenu 
d�intØgration suite à une sanction ONEM est sans cesse croissant.  L�Øtude rØvŁle qu�en moyenne, 46% des 
chômeurs sanctionnØs obtiennent un revenu d�intØgration. 

Selon des chiffres de fØvrier 2008 (fournis par la Ministre, rØsultats d�une enquŒte), au niveau national, 64% des exclus du 
chômage a un revenu de remplacement. Sur ces 64%, 37% toucheraient un revenu des CPAS.  

Chômage des jeunes
Les jeunes demandeurs d�emploi forment 10% de la population active mais ils constituent au minimum 23% 
des chômeurs ! Parmi eux, la moitiØ n�a pas obtenu le diplôme du secondaire supØrieur de l�enseignement. 

PrŁs de 36% des bØnØ�ciaires du Droit à l�IntØgration sociale (DIS) ont moins de 25 ans. Ce chiffre est en 
constante augmentation depuis le dØbut de la lØgislature.

Plus de 30% des jeunes de moins de 25 ans n�ont pas connu ne fßt-ce qu�un jour d�emploi aprŁs 9 mois 
d�inscription au Forem.
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44% des jeunes demandeurs d�emplois n�ont pas de certi�cat d�Øtudes secondaires supØrieurs (CESS) et sont 
donc dØ�nis comme �faiblement quali�Øs� par le Forem. 

Formation des jeunes et enseignement inadØquats : 72% des jeunes inscrits en stage d�attente. 

Conclusion de l�UWE : lorsqu�on sort d�une formation de base, on ne trouve pas ou rarement du travail.

25,5 % des jeunes chômeurs non quali�Øs ont une durØe de chômage de plus de deux ans.

En 2006, plus de 16% des jeunes de 15-29 ans Øtaient en stage d�attente contre moins de 4% en Flandre.

La durØe d�inoccupation diminue avec leur niveau d�Øtude : 84% des jeunes ayant un niveau d�Øtude supØrieur 
ont moins de 12 mois d�inoccupation. Par contre, 46% des jeunes ayant un niveau d�Øtude secondaire (1er 
degrØ) ont plus d�un an d�inoccupation.

La part des jeunes diplômØs de l�enseignement supØrieur est proportionnellement plus faible en Wallonie que 
dans les deux autres RØgions du pays : 31% des jeunes wallons de 20-29 ans qui ne suivent plus des Øtudes ont 
obtenu un diplôme de l�enseignement supØrieur contre 37% en Flandre et 38% à Bruxelles.  

Le travail temporaire chez les jeunes est plus frØquent en Wallonie (39 jeunes salariØs sur 100) qu�en Flandre 
(26 jeunes salariØs sur 100) et dans une moindre mesure qu�à Bruxelles (37 jeunes salariØs sur 100). Cependant 
la proportion de jeunes salariØs dans l�intØrim est plus importante en Flandre (7 sur 100) qu�en Wallonie (5 sur 
100) et à Bruxelles (5 sur 100). 

Une autre diffØrence entre les jeunes et les 25-49 ans est la raison de travailler à temps partiel: 12 jeunes 
salariØs sur 100 travaillent à temps partiel parce qu�ils n�ont pas trouvØ un emploi à temps plein tandis qu�ils 
sont 5 sur 100 parmi les 

25-49 ans. Sources : Forem, Institut du DØveloppement durable, UWE.

Les causes du chômage structurel wallon
Des services wallons de l�emploi politisØs, un enseignement souvent inef�cace, additionnØs à une formation dØfaillante 
produisent des rØsultats dØsastreux.

SERVICES DE L�EMPLOI  
(FOREM, ETC)

Inef�cacitØ, clientØlisme,  
opacitØ

ENSEIGNEMENT

Inef�cace, politisation,  
dispersions des outils

60% des chômeurs sans  
diplôme du secondaire supØrieur

FORMATION  
PROFESSIONNELLE  

QUALIFIANTE

PØnuries, dØfaillances, 
 listes d�attente

CONSEQUENCES

CPAS (68.000 Wallons en 2008)
ET

Boulots subsidiØs prØcaires mal payØs (APE, ALE, IDESS, etc. : 50.000)

RESULTATS

travailleurs pauvres
ET

27% de la population active sans emploi dØjà en ØtØ 2008 ! 
(cela fait 400.000 personnes)

Conclusion : 
Le chômage des jeunes, celui de longue durØe, la faiblesse de l�enseignement et de la formation professionnelle sont à la 
source du cercle vicieux wallon dont il est impØratif de sortir au plus vite en dØpit de la crise.

Chômage de longue durØe 
Le chômage de longue durØe demeure endØmique : 59% des DEI sont des chômeurs de longue durØe (un an et 
plus), dont plus de deux tiers cherchent du travail depuis plus de deux ans.

Le chômage de longue durØe (un an et plus) se stabilise à environ 60% depuis plus de 10 ans !  
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Chômage de longue durØe par rapport au chômage total (%)
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1997 :  

61,77%
2008 :  

59,36%

Source : IWEPS, Forem

Remarque mØthodologique : ce graphique reprend des chiffres de la veille du plein impact de la crise en Belgique en 
2009. On ne pourra donc pas imputer ce chiffre de 59,36% à la crise �nanciŁre actuelle. 

Conclusion :   

En plus de 10 ans, et en dØpit de certaines annØes de conjoncture mondiale favorable (1996 à 1999 et 2006 à 2008), la 
situation du chômage structurel Øvolue peu en Wallonie. Un changement s�impose. 

BILAN

20 ans de politique de l�emploi PS
Depuis 1988, la responsabilitØ de l�emploi à la RØgion wallonne a ØtØ, à l�exception d�un intermŁde de 3 ans en Wallonie, 
à charge des seuls ministres socialistes. 

Au niveau fØdØral, l�emploi fut aux mains de ministres socialistes, ces 8 derniŁres annØes sur 10 : P. Vanvelthoven, F. Van 
Den Bossche, F. Vandenbroucke, L. Onkelinx et ensuite J. Milquet (CDH).

Qu�ont-ils fait ? 

Des plans et encore des plans�: �Plan Marshall�, �Plan Marshall 2.0�,  etc. 

Mais à ce jour, le chômage wallon stagne toujours autour des 18%.

Des coßts qui explosent pour une gouvernance discutable 

En 2008, prŁs d�1 ú sur 6,4 du budget wallon est consacrØ au FOREM.  

Le FOREM englobe 80% des dØpenses wallonnes en matiŁre d�emploi.

Depuis 10 ans, le budget du FOREM a plus que doublØ. 

Ce budget est passØ de 500 millions ú à plus d�un milliard ú.

Le FOREM est le service rØgional le plus cher de Belgique.

Coßt moyen par habitant du FOREM, d�ACTIRIS (+ Bruxelles Formation) et du VDAB  
pour 2006, 2007, 2008 - (en Euros) -

 VDAB FOREM ACTIRIS + Bruxelles 
Formation

2006 78 241 230

2007 89 267 258

2008 90 290 269

* Sources : IBSA, Actiris, FOREM, VDAB, IRISNET, Statbel, Parlement wallon/décrets budgétaires.
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Coßt moyen par habitant du FOREM, d�ACTIRIS (+ Bxl Formation) et du VDAB  
pour 2006, 2007, 2008 (en Euros).
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* Sources : IBSA, Actiris, FOREM, VDAB, IRISNET, Statbel, Parlement wallon/décrets budgétaires

Le FOREM coßte trois fois plus cher à chaque wallon que ne coßte le VDAB pour chaque �amand. 

Le FOREM coßte nettement plus à chaque wallon que ne coßtent les services de l�emploi à chaque bruxellois, 
alors que le chômage est plus ØlevØ à Bruxelles. 

La masse salariale du FOREM sera passØe de 3500 personnes à 5000 entre 2005 et 2010. Ceci constitue une 
augmentation de 30%� 

�et cela est sans compter les quelques 2000 personnes supplØmentaires embauchØes dans les nombreuses 
ASBL subventionnØes par la RØgion wallonne en matiŁre de politique de l�emploi.

Conclusion : les moyens augmentent fortement, les effets sur l�emploi ne suivent pas.

Une gouvernance discutable au FOREM
La gouvernance au FOREM depuis 2004 :

2004 : Rapport sØvŁre de la Cour des Comptes concernant la gestion de 126 marchØs publics conclus par le 
FOREM. PiŁtre respect des procØdures lØgales, gestion peu rigoureuse et peu cohØrente des marchØs publics 
passØs, manque de connaissance de la lØgislation des marchØs publics� 

2006 : Rapport sØvŁre par Ramboll (consultance) concernant le FOREM 
�Dif�cultØ à tracer les �ux �nanciers�
�Manque d�indicateurs en termes de rØsultats et d�impacts (a�n de rendre compte de l�ef�cacitØ, l�ef�cience, 
etc.)�
�Pas de mise en prioritØ dans les objectifs�
�Adjonction d�activitØs nouvelles mais sans nØcessairement Øvaluer et supprimer les prØcØdentes� (plØthore 
d�outils)
�SØparation des compØtences ministØrielles�
�Besoins de �nancement croissants�

2008 et 2009 : RØvØlations dans la presse concernant le FOREM 
Usages discutables de cartes de crØdit
Audit sØvŁre de la Cour des Comptes : �saucissonnage de marchØs publics�, �irrØgularitØs�, �lacunes�, etc.
Voyages couteux et discutables à l�Øtranger
Attribution de marchØs publics sans appel d�offres
Fausses factures : la justice est saisie

La nØcessitØ d�un changement culturel du FOREM n�est pas encore inscrite dans le chef des ministres de tutelle.

De plus, le FOREM demeure actuellement sous la tutelle de deux ministres : Jean-Claude Marcourt et Marc Tarabella.

Conclusion : Depuis 2004 le gouvernement n�a rien fait pour dØvelopper une autre gouvernance au sein du FOREM.
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L�accompagnement des chômeurs
Il faut bien constater que les politiques publiques rØgionales permettant aux demandeurs d�emploi de remettre le pied à 
l�Øtrier sont d�une insuf�sance �agrante : 

Depuis le dØbut du plan d�accompagnement, plus de 200.000 personnes ont participØ au module 
d�accompagnement de base organisØ par le FOREM; cependant, moins de 20% des personnes accompagnØes 
ont demandØ un rendez-vous avec un conseiller en orientation professionnelle; 

Il n�existe pas de chômeurs non-motivØs mais des services de l�emploi inef�caces. 

Les analyses du Forem sur l�activation des chômeurs de longue durØe de 30 à 40 ans rØvŁlent que 78% de ces 
derniers ne trouvent pas de travail �bien qu�ils aient ØtØ actifs et activØs�.

Le Forem �active� les demandeurs d�emploi sans leur proposer de rØelles perspectives d�insertion professionnelle. 

Les mesures d�accompagnement dØveloppØes en Wallonie se limitent, la plupart du temps, à un simple rendez-
vous avec un conseiller du FOREM alors que plus de 60% des demandeurs d�emploi en Wallonie ne disposent pas 
d�un diplôme de l�enseignement secondaire supØrieur. 

Le taux d�absentØisme aux sØances d�information collectives organisØes par le FOREM frôle les 50%.  Or, la 
gestion des premiers mois de chômage est essentielle pour la suite du parcours professionnel.

De plus, le FOREM n�arrive pas à rencontrer l�ensemble des demandeurs d�emploi contactØs par l�Onem dans 
les temps qui lui sont impartis. Au cours de leur accompagnement, à peine 13% des chômeurs accompagnØs 
intŁgrent un cursus de formation !

RØsultat : on dØmotive les demandeurs d�emploi, faute de perspectives d�insertion durable dans un emploi de 
qualitØ.

Le personnel du FOREM a le droit de refuser de participer aux Øvaluations de son travail.

Lourde politisation des promotions de carriŁre.

TrŁs peu de concertation et concurrence entre les organes d�accompagnement et de formation au sein du 
FOREM. 

Nombreux doublons : Par exemple, Forem Conseil, Forem Support et une plØthore de quelques 200 ASBL 
�satellites� du FOREM font tous de l�accompagnement de demandeurs d�emplois ! 

La base de donnØes du Forem enregistre les compØtences des demandeurs d�emplois sur base dØclarative 
uniquement. Cet enregistrement n�est rarement vØri�Ø ou remis à jour par les agents du Forem. 

Application en Wallonie du Plan d�Accompagnement et de suivi des chômeurs (le �PAC�) :
Les chômeurs wallons �activØs� sont certes passØs de 57 à 69% en un an (2007 à 2008). 

Toutefois, les �activØs� mis à l�emploi ne sont que 8,2% de plus que les �non-activØs� .

De plus, les �activØs� qui bØnØ�cient d�une formation ne sont que 3,3% de plus que les �non-activØs�. 

Conclusion : Le plan d�accompagnement et de suivi des chômeurs tel qu�appliquØ en Wallonie pose problŁme.

PROPOSITIONS

RØformes transversales : emploi et formation

Une autre politique de l�emploi :

Un service de l�emploi moderne doit Œtre basØ sur l�accompagnement, le placement actif et la formation pour une insertion 
durable dans des emplois de qualitØ.

Qu�est-ce qu�un emploi de qualitØ ? C�est un emploi durable qui produit une grande valeur ajoutØe. 

L�approche actuelle du PS est toujours basØe sur l�assistanat via des emplois prØcaires subsidiØs et des aides (APE, PFI, PTP, 
IDESS, APE �jeunes�, CFI, etc.).  Ces aides ne produisent pas de valeur ajoutØe. Elles n�offrent pas de perspectives durables 
aux bØnØ�ciaires, offrant une trŁs faible rØmunØration. 

Toutefois, par exemple, chaque emploi dans le secteur des technologies de l�information (les TIC) crØe en moyenne 
179.000 ú par an et par personne. 

Et en dØpit de la crise, les travailleurs des TIC sont toujours recherchØs par milliers en Wallonie. Toutefois, les listes d�attente 
aux formations en TIC vont jusqu�à 2 ans.

Depuis 20 ans, le PS n�a pas ØtØ en mesure de changer cette situation car il est liØ politiquement au Forem et à un grand 
nombre d�ASBL d�insertion et de formation, sous l�emprise de groupes de pressions (ex : des syndicats).  

Une ouverture aux partenariats publics-privØs de la politique de l�emploi basØe  sur trois principes : (1) une gestion 
axØe sur les rØsultats; (2) une intensi�cation de la concurrence; (3) une scission entre le donneur d�ordre de politi-
ques de formation et son prestataire.
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1. Une gestion axØe sur les rØsultats : le service de l�emploi n�a pas seulement une obligation de moyens, mais aussi une 
obligation de rØsultats de placement. 

Ceci implique une culture de l�Øvaluation du Forem et des outils d�insertion. 

2. Le Forem et ses pairs en Wallonie doivent limiter leur rôle à celui de rØgisseur-ensemblier. 

Comment ? Encourager les partenariats public-privØ basØs sur la souplesse, et la performance. 

Recours à des prestataires externes pour l�accompagnement et la formation.  

Ouverture à des prestataires d�accompagnement et de formation beaucoup plus proches du monde de l�entreprise. La rØ-
munØration des prestataires se fait au rØsultat c�est-à-dire l�insertion dans l�emploi. 

L�introduction des opØrateurs privØs sur le marchØ ne se fait pas nØcessairement au dØtriment de l�acteur public. Les 
services publics sont renforcØs dans leur ef�cience et leurs rØsultats. Des budgets sont affectØs à l�adjudication de services.

3. Une scission entre le rôle de donneur d�ordre et celui de prestataire. 

Comment ? S�orienter vers un modŁle d�appels d�offre sur de l�entiŁretØ de la trajectoire accompagnement/formation/in-
sertion. 

Ainsi, le service public peut rapidement dØvelopper de nouvelles impulsions : par exemple, aujourd�hui on a peut-Œtre be-
soin de chauffeur poids lourds, demain on aura besoin de soudeurs, etc. 

RØsultat : le marchØ de la formation est basØ sur la demande de pro�ls sur le marchØ de l�emploi et non plus sur l�offre de 
centre de formation couteux dont on n�aura plus besoin par la suite�

Conclusion : 

Le principal objectif du recours à un systŁme d�adjudication est d�amØliorer les services de l�emploi de diffØrentes 
maniŁres :

L�appel à la concurrence favorise la qualitØ et l�innovation au bØnØ�ce du demandeur d�emploi;

Les prestataires privØs sont plus attentifs aux besoins des employeurs, plus �exibles, moins bureaucratiques;

Le choix pour les demandeurs d�emploi : une adØquation plus grande avec le projet professionnel du demandeur 
d�emploi et une plus grande motivation de celui-ci;

Un recours aux opØrateurs privØs permet d�Ølargir rapidement la capacitØ d�accompagnement et de formation sans 
pour autant augmenter les effectifs et les dØpenses des services publics.

Chômeurs ØloignØs de l�emploi : le re�nancement des CPAS et rationalisation du dispositif intØgrØ d�in-
sertion socioprofessionnelle  (DIISP)

Des centaines de millions d�euros par an sont dØpensØs en Wallonie pour l�accompagnement et la formation de personnes 
�ØloignØes de l�emploi� via, entre autres, �le dispositif intØgrØ d�insertion socioprofessionnelle� (le �DIISP�). Il s�agit d�une 
plØthore d�environ 160 ASBL et de structures lourdement politisØes, avec le Forem. 

Ces structures n�ont pas toujours intØrŒt de voir le chômeur trouver un emploi car cela entrainerait une perte de subventions.  

Ces structures s�adressent à des personnes qui pour la plupart n�ont pas de CESS (certi�cat d�enseignement secondaire supØ-
rieur) et qui sont au chômage depuis plus d�un an. Cette catØgorie concerne plus de 60% des chômeurs en Wallonie.

Le DIISP est inef�cace. Selon une Øtude de la RØgion wallonne, les agents du DIISP transmettent en moyennes une seule 
offre d�emploi tous les trois mois aux chômeurs qu�ils accompagnent. 

Le taux d�insertion avØrØ à l�emploi est de seulement 16%, selon la fØdØration professionnelle du DIISP.

78% des chômeurs qui Ømargent à l�insertion socioprofessionnelle ne trouvent pas d�emploi. Les formations proposØes 
sont souvent des formations dites �prØquali�antes� qui n�aboutissent ni à un mØtier, ni à l�emploi. Seul prŁs de 10% des 
personnes issues de ces formations Øvoluent vers des formations quali�antes.

Le DIISP ne fonctionne pas. 

Toutefois, les CPAS rØalisent le mŒme travail d�une maniŁre plus professionnelle :

Des chômeurs de longue durØe qui Ømargent aux CPAS peuvent manifester des problŁmes de natures diverses : 
problŁmes de santØ, de logement, de dØpendances, de dif�cultØs sociales et psychiques. 

Les CPAS abordent l�insertion de ces chômeurs en examinant leurs problŁmes dans leur globalitØ. 

Les CPAS sont, en moyenne plus ef�caces. Un assistant social aux CPAS gŁre jusqu�à 90 dossiers par mois contre 
20 pour les accompagnateurs du DIISP. Pourtant le rØsultat en termes d�insertions du DIISP est dØsastreux.

Les CPAS sont plus proches des personnes qu�ils aident.

Les CPAS sont aussi en mesure de faire du placement, ce que le Forem et le DIISP ne font pas.

Les CPAS jouissent d�une large palette d�outils d�insertion : aides aux logements, emplois articles 61 (secteur 
privØ), articles 60 (secteur public), etc.

En conclusion : 
Pour les chômeurs de plus de 2 ans et faiblement quali�Øs (pas de CESS), en raison de facteurs liØs à des 
problØmatiques (par exemple : d�ordre mental ou psychique, d�assuØtudes ou de problŁmes d�insertion socio-
culturels) : re�nancer les CPAS en leur transfØrant l�essentiel des budgets accordØs au Forem et au DIISP.
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Attention ! Il ne s�agit pas d�effectuer une rØgionalisation de la sØcu puisque les CPAS voient leurs moyens augmen-
tØs signi�cativement. Certains organismes du DIISP qui feraient la preuve de leur ef�cacitØ pourront Œtre maintenus 
et placØs sous tutelle d�un ou plusieurs CPAS (via des associations de CPAS). Le MR ne dØsire pas jeter le bØbØ avec 
l�eau du bain.

Suppression des doublons Forem/CPAS en faveur des CPAS.

Recentrage de la mission du Forem sur son core business : l�insertion des chômeurs (y compris les 50-64 ans) 
disponibles dans l�emploi et/ou leur assurer une formation quali�ante. 

Forem et autres services wallons de l�emploi : une autre gouvernance et une transparence vØritable.
Publication rØguliŁre des comptes annuels dØtaillØs.

Publications des livres de dØpenses

Publications des avis d�attribution de marchØs publics.

Supprimer la politisation.

Un service d�audit rØellement indØpendant

Un comitØ de gestion plus assertif.

Evaluation vØritable, publique et transparente des performances

Mesures anti-crise

Le chômage temporaire pour raison Øconomique pour endiguer les licenciements

Dans cette pØriode de crise, nous devons impØrativement prendre des mesures pour maintenir l�emploi existant.

Les entreprises industrielles et manufacturiŁres confrontØes à une baisse d�activitØ ont recours au chômage Øconomique en 
guise de soupape contre les licenciements. 

Le chômage Øconomique comporte comme avantage d�esquiver les licenciements en pØriode de crise. Actuellement, le 
chômage Øconomique est permis aux ouvriers uniquement.

Ce mØcanisme doit Œtre Ølargi aux employØs. Cette mesure requiert un recul de la strati�cation du marchØ de 
l�emploi entre ouvriers et employØs en rØalisant un statut unique. Toutefois, un nivellement social vers le bas du 
nouveau statut unique doit Œtre ØvitØ.

La discrimination de statut entre ouvriers et employØs date d�une Øpoque oø la distinction du travail lØgitimait la 
distinction du statut. L�Øconomie contemporaine rend la frontiŁre entre les statuts d�ouvriers et d�employØs de plus 
en plus mince. De plus, le statut d�ouvrier revŒt toujours une connotation pØjorative qui ne correspond pas du tout à 
la grande utilitØ des mØtiers ouvriers. Pire, notre marchØ de l�emploi est strati�Ø entre deux mondes impermØables 
l�un à l�autre, les ouvriers d�un côtØ et les employØs de l�autre. Cette distinction rØduit considØrablement les oppor-
tunitØs qu�un individu peut espØrer trouver sur le marchØ de l�emploi en l�enfermant dans un statut. Cette distinction 
de statut entrave la mobilitØ des travailleurs sur le marchØ du travail (source : Centre Jean Gol). 

Avantage : le chômage Øconomique Øtendu aux employØs permettrait d�Øviter aux entreprises d�Œtre confrontØes 
au dilemme du licenciement de travailleurs quali�Øs (dans le secteur des TIC, des banques, des services aux 
entreprises etc).

Avantage : le recours au chômage Øconomique constitue un incitant pour les entreprises qui souhaitent 
investir dans la formation de leurs travailleurs, puisque ces entreprises seront moins susceptibles de s�en 
sØparer en pØriode de crise. Les plans de formation sont dØsormais accessibles Øgalement aux travailleurs en 
chômage temporaire, aux sous-traitants de l�entreprise, travailleurs intØrimaires et travailleurs sous contrat à 
durØe dØterminØe.

Les travailleurs temporaires victimes d�une restructuration dans le cadre de laquelle aucun plan social n�a ØtØ nØgociØ 
pourront dØsormais faire appel à un accompagnement et à une formation complØmentaire de la part du FOREM. Une offre 
d�accompagnement sera aussi mise en place avec Federgon pour les travailleurs intØrimaires;

les compØtences seront renforcØes à court terme par la rØalisation d�un bilan de compØtences. Une application 
informatique permettra à chacun de consulter et de complØter son propre bilan de compØtences;

il sera examinØ si des formations peuvent Œtre organisØes en cas de chômage temporaire pour raison Øconomique, 
à l�initiative des travailleurs. Dans l�attente d�une rØglementation, des marges seront dØgagØes pour la formation 
des travailleurs sur une base volontaire.

Le portage salarial

Le portage salarial est un concept dØveloppØ en France avec succŁs a�n d�inciter l�emploi des sØniors et faciliter le dØmar-
rage des nouveaux entrepreneurs.

Il s�agit d�une alternative �exible à l�inscription comme indØpendant. Le �portØ� conclut un accord avec l�entreprise de portage. 

Une relation de travail existe entre le �portØ� et l�entreprise de portage sans toutefois Øtablir un lien de subordination entre les deux.

RØsultat : le �portØ� peut fournir des services à son client tout comme un indØpendant, mais l�entreprise de portage Øvite 
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au �portØ� les lourdes charges �scales et administratives associØes au statut d�indØpendant. 

Avantage : abaissement des obstacles à l�entreprenariat (Concertation avec le niveau FØdØral nØcessaire)

Attirer des employØs quali�Øs qui ont ØtØ licenciØs vers l�enseignement et la formation 

Une des causes du manque de formations quali�antes en RØgion wallonne est la pØnurie de formateurs aux mØtiers en 
pØnuries (soudure, comptabilitØ, ØlectricitØ, informatique, mØcanique aØronautique, etc.).

Les rØcents employØs quali�Øs licenciØs bØnØ�ciant d�une expØrience du secteur privØ peuvent constituer un gisement 
d�emplois dans des �liŁres d�enseignement et de formation. 

Ces pro�ls peuvent Œtre issus par exemple des secteurs bancaires, industriels, aØronautiques, etc.

Un salaire minimum europØen et un endiguement du protectionnisme

Il est impØratif de renforcer la coordination entre les pays membres de l�UE pour organiser une politique concertØe face à 
la crise.

La Wallonie est une petite Øconomie ouverte et dØpendante des investissements internationaux. Elle est particuliŁrement 
vulnØrable aux dØlocalisations et aux mesures protectionnistes prises par ses partenaires au sein de l�UE.

A cet effet, il est urgent d��uvrer en faveur d�une plus grande convergence des Øconomies europØennes

Objectif : niveler le terrain de la concurrence europØenne entre la Wallonie et d�autres rØgions europØennes aux couts 
salariaux plus faibles avec pour but, l�endiguement des dØlocalisations à l�Est. 

Renforcer la formation continue des formateurs 

Objectif : assurer que les personnes qui terminent une formation sont immØdiatement prŒtes à l�emploi et à jour par rap-
port aux derniŁres Øvolutions de leur mØtier.

Une prise en charge rapide des travailleurs victimes de la crise Øconomique

Les travailleurs victimes de la crise Øconomique doivent bØnØ�cier d�une prise en charge immØdiate via des services d�out-
placement et une formation professionnelle intensive. 

Attention : Il ne faudrait pas via cette mesure accroître signi�cativement la charge �nanciŁre qui pŁse sur les entreprises. La 
RØgion et les pouvoirs publics doivent faire des efforts �nanciers pour soutenir cette mesure.

Objectif : l�installation dans le chômage de longue durØe doit Œtre ØvitØe à tout prix.

RØduction de la charge administrative des indØpendants et des PME.

Supprimer la nØcessitØ d�un capital de dØpart à la constitution d�une sociØtØ.

Accompagnement des demandeurs d�emploi

Informer les chômeurs des rŁgles dŁs le dØbut de la pØriode d�indemnisation 

DØ�nition de l�emploi convenable, mØcanisme de transmission individualisØ d�offres d�emploi par le Forem-Actiris, date de 
la convocation à l�entretien individuel d�orientation, description explicite des sanctions (aucune description ne �gure dans 
la lettre de l�Onem).

Des partenariats public-privØ souples et plus performants 

Le MR propose une refonte de la formation professionnelle en RØgion wallonne en plusieurs Øtapes, à l�instar des succŁs 
engrangØs par les �Jobcenters� britanniques, des services de l�emploi hollandais et �amand.

L�abolition du monopole du Forem en matiŁre de formation et d�accompagnement.

Encourager les partenariats public-privØ basØs sur la souplesse, et la performance. Recours à des prestataires 
externes pour l�accompagnement et la formation.

Encourager les partenariats marchands/non-marchands (Ex : ASBL de quartier en partenariat avec des prestataires 
de services privØs de la formation professionnelle).

S�orienter vers un modŁle de sous-traitance via des appels d�offre de l�entiŁretØ de la trajectoire accompagnement/
formation/insertion. 

Le paiement des prestataires se fait au rØsultat, c�est-à-dire l�insertion dans l�emploi.  

Par ailleurs, cette politique libØrerait des moyens �nanciers actuellement dØpensØs pour des bâtiments et infrastructures 
des centres de formations subventionnØs.

L�ouverture du marchØ de l�accompagnement au secteur privØ permettra d�augmenter l�ef�cacitØ de l�accompagne-
ment des demandeurs d�emplois. 

Actuellement, les charges de travail pour un accompagnateur d�une ASBL d�insertion est de 20 dossiers, 30 dossiers 
pour le Forem et 50 à 60 pour l�intØrim belge, respectivement.

Culture d�Øvaluation et �xations d�objectifs des conseillers d�emploi 
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PrŁs de 1.500 personnes ont ØtØ embauchØes au Forem depuis 2005 pour l�activation des demandeurs d�emploi. Pourtant 
le rôle de la majoritØ d�entre eux se borne, en qualitØ de �conseillers� à convoquer les demandeurs d�emplois pour un bref 
entretien une fois tous les six mois.

Pour mobiliser les chômeurs, il faut d�abord mobiliser le Forem :

Fixation d�objectifs dØ�nis en fonction des publics cibles (ex : chômeurs de longue durØe, personnes faiblement 
quali�Øes, jeunes, sØniors, handicapØs, etc).

Primes en fonction de la productivitØ.

Par ailleurs, l�ouverture au secteur privØ  est en mesure de proposer des services de placement contrairement au Forem qui 
se cantonne à la tâche plus passive �d�accompagnement� uniquement.

Consolider les mesures d�aides à l�emploi

Les aides à l�emploi sont spØcialement tournØes vers des groupes-cible tels que les demandeurs d�emploi de plus de 45 ans, 
les bØnØ�ciaires du revenu d�intØgration, les chômeurs de longue durØe, et les peu quali�Øs (Activa, Sine, Art.60, PTP, APE 
ou ACS à Bruxelles, la prime à l�emploi, etc.).

Or, cette discrimination peut avoir des effets pervers : ces aides à l�emploi sous forme de subventions connaissent souvent 
d�importants effets d�aubaine. 

Les bØnØ�ciaires de ces aides divergent bien souvent du public ciblØ au dØpart et les emplois APE ou ACS et PTP (emplois 
subsidiØs) sont trop peu souvent des tremplins vers un emploi non subsidiØ. 

Aucun indicateur d�impact ou d�ef�cience n�existe concernant ces aides. En outre, elles sont proposØes tant par le fØdØral que 
par les entitØs fØdØrØes, et le plus souvent sans concertation entre les diffØrents niveaux de pouvoir. Rien qu�en Wallonie, 
le budget APE s�ØlŁve à plus d�un demi-milliard d�ú et �nance quelque 50.000 emplois.

Face à la complexitØ d�un tel arsenal de mesures, il est dif�cile tant pour les entreprises que pour les bØnØ�ciaires de ces 
aides de s�y retrouver.

L�entrØe en chômage est pour nous dØcisive : suivi plus tôt et intervalles plus rØduits entre les entretiens à l�ONEM (4 
mois si efforts insuf�sants � 12 mois si efforts suf�sants).

DŁs la sortie des Øtudes, un contrat (1er entretien) doit Œtre signØ avec l�organisme rØgional de l�emploi (Actiris, VDAB, 
Forem). AprŁs le stage d�attente (6 mois si moins de 18 ans, 9 mois si moins de 26 ans et 12 mois si entre 26 et 30 ans 
� au lieu actuellement de 15 mois), l�Onem Øvalue le contrat (1er entretien avec un facilitateur). Les allocations d�attente 
seraient dŁs lors conditionnØes à l�effort de recherche d�emploi.

DŁs l�entrØe au chômage, un contrat (1er entretien) doit Œtre signØ avec l�organisme rØgional de l�emploi (Actiris, VDAB, 
Forem). AprŁs maximum 1 an (au lieu de 15 à 21 mois), l�Onem Øvalue le contrat.

Assurer un accompagnement dynamique pour la premiŁre annØe de chômage 
Proposer un premier entretien au chômeur au cours de son premier mois d�inactivitØ.

DŁs son entrØe en chômage, le demandeur d�emploi doit Œtre informØ des droits et obligations incombant aux 
bØnØ�ciaires des allocations de l�assurance-chômage.

Un examen de la situation, de la quali�cation et des attentes du demandeur d�emploi sera rØalisØ. Le service 
rØgional de l�emploi offrira au demandeur d�emploi un accompagnement individualisØ (avec contrat signØ) qui 
dØbouchera notamment sur ces trois possibilitØs : 

offrir une formation à un mØtier (en pØnurie) pour les peu-quali�Øs; mise en situation (aujourd�hui facultative) 
pour diminuer les �les d�attente et les abandons de formations;
offrir une formation pour combler certaines lacunes notamment en langue directement aprŁs le screening;
accompagnement individualisØ mensuel.

Un guichet unique Onem-Forem pour les demandeurs d�emplois

Les demandeurs d�emplois sont actuellement confrontØs à labyrinthe administratif et son ballottØs entre Forem, Onem, 
syndicats, CAPAC, IFPAME et autres organismes d�insertions et de formations. Cette situation entraîne des tracasseries admi-
nistratives (attestations, contrôles divers, etc.)

Objectif :

mettre à la disposition des chômeurs des guichets uniques Onem-Forem gØrant l�accompagnement, les 
dØmarches administratives et le contrôle.

Le guichet unique (virtuel ou non) assurerait une base de donnØes commune qui pourrait reprendre notamment les don-
nØes suivantes :

transmission du suivi des offres d�emploi individualisØes et collectives;
rØsultat du screening de compØtences;
plan pØnurie de chaque rØgion et Øvaluation;
transmission du comportement de recherche au �l des sØances d�accompagnement mensuel;
un outil statistique commun pour notamment mesurer les pØnuries.

Mais aussi pour faciliter le parcours du demandeur d�emploi qui saurait oø s�adresser et obtiendrait toute l�information 
(offres d�emploi dans les autres rØgions, formation offerte, mesures de promotion de l�emploi, formation en entreprise, les 
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droit et les devoirs du demandeur d�emploi, les dØmarches administratives,�)

Flux d�informations entre des services de l�emploi plus performants

Objectif : Renforcer la coopØration et amØliorer l�Øchange de donnØes entre ces organismes rØgionaux et l�Onem a�n 
d�Øviter les sanctions injusti�Øes et autres tracasseries. Pour rappel, l�instauration d�un guichet unique faciliterait ce �ux 
d�informations.

Orienter davantage les demandeurs d�emplois vers les emplois disponibles mŒme s�ils ne correspondent pas tout à fait à la 
formation ou profession ou s�ils se situent dans une autre rØgion.

RØaliser un screening actif des demandeurs d�emploi

Ce screening de compØtences doit constituer la base d�une Øvaluation des compØtences concrŁtes, plutôt que de se baser 
sur des dØclarations ou les titres des demandeurs d�emploi.

Des accompagnateurs mobiles pour les zones rurales recluses

La mobilitØ des demandeurs d�emploi doit Œtre assurØe par la gratuitØ des transports publics. 

Toutefois, cette gratuitØ n�est parfois pas suf�sante.

Les demandeurs d�emploi dans des zones rurales peuvent avoir des dif�cultØs à trouver un accompagnement. 

C�est le cas pour des personnes ØloignØes de l�emploi dont le quartier est mal desservi par les transports publics.

Objectif : �CrØation de cellules d�accompagnateurs de l�emploi mobiles pour aller à la rencontre des ces demandeurs d�emploi. 

Remplacement des cellules de reconversion et des MIRE par des services d�outplacement modernes

Les cellules de reconversion sont des structures gØrØes principalement par des syndicats pour la rØinsertion professionnelle 
de personnes qui ont fait l�objet de licenciements collectifs. Les cellules à l�emploi crØØes par le FØdØral suite à un licencie-
ment collectif sont assimilØes en RØgion wallonne aux cellules de reconversion. Toutefois, les cellules à l�emploi ne sont pas 
gØrØes que par les syndicats mais Øgalement par les employeurs.

Les missions rØgionales pour l�emploi (les �MIRE�) sont Øgalement cogØrØes par des syndicats et le Forem pour l�insertion 
des personnes faiblement quali�Øes et ØloignØes de l�emploi (issus du DIISP).

Ces deux dispositifs incarnent le con�it d�intØrŒt permanent des services de l�emploi wallons à la fois juges et parties aux 
politiques de l�emploi. Ces structures sont subventionnØes  sans rapports aux rØsultats. 

Elles maintiennent les chômeurs dans un Øtat de dØpendance permanent. 

Les cellules de reconversion portent un regard souvent mØ�ant par rapport aux employeurs potentiels du secteur privØ.

Les MIRE organisent, entre autres, des stages �dØcouvertes emplois� d�une semaine qui, pour attirer plus de subventions, 
durent parfois 3 mois !

Le bilan d�insertion des MIRE et des cellules de reconversion est calamiteux : en moyenne  20% de taux d�insertion pro-
fessionnelle selon des analyses de la RØgion wallonne. Parmi ces 20% d�insertion, on trouvera par ailleurs un recyclage de 
chômeurs dans d�autres dispositifs subventionnØs.

Objectif : Remplacer ces dispositifs par des prestataires de services d�outplacement sØlectionnØs via des appels d�offres 
compØtitifs. 

Ces services peuvent Œtre prestØs pour toutes les catØgories de travailleurs (employØs et ouvriers). L�outplacement comporte 
l�avantage de trŁs bien connaitre les employeurs et le secteur privØ de façon globale. 

Ils sont payØs au rØsultat et ont tout intØrŒt à fournir un soutien optimal aux demandeurs d�emploi.

Un programme pour favoriser l�insertion professionnelle des femmes

Les femmes, parfois partagØes entre recherche d�emplois et obligations familiales, sont particuliŁrement vulnØrables aux 
piŁges à l�emploi.  

Ce programme comporterait une trŁs forte augmentation des places en crŁches et des crŁches sur le lieu du travail, entre 
autres. Il importe Øgalement d�Øtendre les titres-services à la garde d�enfants a�n de rØpondre à la demande des parents et 
au manque de structures et de possibilitØs d�accueil.

Programme spØcial d�accompagnement des personnes entre 50 et 64 ans

CONSTAT :
Les chômeurs de 50 ans et plus sont les oubliØs du Plan d�accompagnement des chômeurs (le �PAC�). Il existe 
un besoin criant de sensibilisation relative aux discriminations fondØes sur l�âge dans les offres d�emploi et dans 
tous les aspects de la politique de gestion des ressources humaines.

Les 50-64 ans reprØsentent 40,2% (113.000 personnes) des chômeurs en Wallonie, alors qu�ils ne constituent 
que 27% de la population (ONEM, Bureau fØdØral du Plan).

ÞA 33,6%, le taux d�emploi des 50-64 ans de Wallonie est un des plus bas d�Europe (43,3% pour la zone euro). 
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Pourtant, les 50-64 ans constituent une grande richesse pour l�Øconomie wallonne de part leur expØrience. 

Certes, il existe des primes et des incitants pour l�embauche des travailleurs plus âgØs, mais il faut aller nettement plus 
loin.  

PROPOSITIONS :

Accompagnement actif et individualisØ par les services de l�emploi aux 50-64 ans.

Objectif : Atteindre l�objectif de Lisbonne de 50% de taux d�emploi des 50-64 ans.

Une politique active contre les discriminations de l�âge (�l�âgisme�).  L�âgisme est une forme de racisme !

Suppression des rØfØrences directes et indirectes à l�âge de toutes les annonces traitØes par le Forem (ex : 
�recherchons jeune collaborateur�, �Øquipe jeune et dynamique�, etc.) et sensibilisation auprŁs des fØdØrations 
professionnelles (comme l�intØrim).  En relayant ces annonces, le Forem se rend coupable de pratiques 
discriminatoires. 

Suppression de tous les dØlais de chômage minimaux pour les aides à l�emploi. Actuellement beaucoup 
d�aides à l�emploi sont conditionnØes à un certain temps passØ au chômage avant de pouvoir bØnØ�cier de l�aide. 
Ces dØlais entraînent des risques d�installation dans le chômage de longue durØe qui sont particuliŁrement 
dommageables pour les 50-64 ans.  

Campagnes de sensibilisation au sein des services d�emploi et auprŁs des entreprises.

Recours aux 50-64 ans comme parrains pour des jeunes travailleurs. Formations professionnelles quali�antes 
et reconversions accrues pour les 50-64 ans.  

Evitons les prØ-retraites massives des annØes �70/�80. Elles entraînent la perte pour l�Øconomie des travailleurs les plus 
quali�Øs et expØrimentØs. Pourtant les mŒmes erreurs sont commises actuellement. En principe, le pacte des gØnØrations 
supprimait les prØretraites, mais avec la crise, les exceptions se multiplient (cfr. ArcelorMittal).

La proposition : plutôt que de recourir à des prØ-retraites, il est prØfØrable de rØduire le temps de travail pour permettre 
aux travailleurs expØrimentØs de former les jeunes travailleurs sur le lieu du travail d�abord 4 jours par semaine, ensuite un 
jour de moins par semaine chaque annØe ou chaque semestre. 

Cette mesure est dØployØe au Pays-Bas pour les employØs et ouvriers avec grand succŁs.

Incitation des 50-64 ans à la reconversion dans la formation. L�expØrience des 50-64 ans est une richesse pour 
la formation professionnelle wallonne en manque de formateurs.

Programme spØcial d�accompagnement et de formation pour les 18-25 ans

BILAN 

L�inadØquation des dispositifs existants :

Le pØchØ originel à la source du chômage des jeunes : un enseignement coßteux mais à la traîne de la Flandre 
et des autres voisins europØens.

Les jeunes sont fortement sous-reprØsentØs dans le cadre du dispositif APE (Aides à la Promotion de l�emploi). 
Les APE constituent à peu prŁs 1/6Łme des moyens d�actions budgØtaires de la RW. Pourtant parmi les moyens 
attribuØs via le dispositif APE, seul 7% des budgets pouvoirs locaux, 6% des budgets secteur non-marchand et 
13% des budgets secteur marchand ont ØtØ attribuØs aux jeunes. Les dØlais d�attente sont trŁs longs (jusqu�à 
deux ans). 

Les APE �jeunes� n�ouvrent pas de perspectives d�avenir. La condition d�accŁs : avoir son CESS au maximum. 
Le ministre Marcourt a rØservØ certains des APE �jeunes� pour le secteur de la recherche. Mais le secteur de la 
recherche appliquØe a besoin de pro�ls hautement quali�Øs� Et lorsque le jeune termine son contrat APE ? Trop 
souvent c�est le retour chômage�

JobTonic : concerne les chômeurs faiblement quali�Øs.  Seulement 930 jeunes bØnØ�cieront de PFI dans le 
cadre de JobTonic en 2008 selon Basilio Napoli, Directeur gØnØral du Forem Conseil. Cette mesure n�impose pas 
d�obligations concrŁtes quant à l�insertion. 

Le PFI (Plan Formation Insertion) a ØtØ prolongØ sous certaines conditions de 26 à 52 semaines mais il comporte 
des dØfauts structurels : (1) maintien dans une situation de prØcaritØ; (2) turnover ØlevØ auprŁs des entreprises 
concernØes qui tendent à licencier le jeune employØ PFI et en engager un autre pour bØnØ�cier d�avantages; (3) 
ainsi le taux d�insertion reste faible; (4) moins de 2000 jeunes concernØs en 2007.  

DØcouragements : Le Forem envoie les mŒmes jeunes chômeurs plusieurs fois aux mŒmes formations sans 
aucune utilitØ.  Par exemple un jeune dØlØguØ syndical CSC se plaint que le FOREM l�a contraint à faire le mŒme 
stage de bureautique quatre fois sans rØsultat !
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PROPOSITIONS
DŁs la sortie de l�Øcole et l�entrØe en �stage d�attente� : prise en charge dans les 30 jours des 18-25 ans et le 
bØnØ�ce des allocations est accordØ à condition pour le jeune de faire un choix entre quatre possibilitØs, 
soit �

(1) formation quali�ante dans un mØtier en pØnurie avec prime si succŁs;
(2)  travail d�intØrŒt gØnØral;
(3) �task-force environnement� : travaux d�intØrŒts collectifs liØs à l�environnement;  
(4) �liŁre de rescolarisation rapide si le jeune n�a pas terminØ ses Øtudes secondaires. 

Ce modŁle adoptØ aux Pays-Bas a remportØ un franc succŁs selon une Øtude rØcente  de la KUL.

ModalitØs possibles : l�une ou l�autre �liŁre pourrait Œtre exercØe à temps partiel pour  laisser le temps nØ-
cessaire à la recherche d�emplois.

Avantages :  
Le droit aux allocations d�attente ne doit pas Œtre pris pour acquis. 
Responsabilisation rapide du jeune DE avec des obligations de rØsultat concrŁtes (ne pas seulement participer 
à des rØunions ou tables rondes comme c�est le cas avec la mesure Jobtonic ).
Formuler rapidement un projet professionnel concret proche des souhaits du  jeune. 

Rescolarisation rapide pour Øviter l�installation dans le chômage de longue durØe :

Un jeune qui n�a pas son CESS, doit Œtre de prØfØrence rescolarisØ et ne pas Œtre envoyØ vers des �liŁres d�emplois 
prØcaires subsidiØs sans dØbouchØs. A dØfaut de coopØration du jeune aprŁs un avertissement : suspension des 
allocations.

La mesure �Start-Up� : Les aides de type �PFI� doivent Œtre rØservØs à ceux qui ont terminØ leurs Øtudes ou 
une formation quali�ante. Objectif : maximiser les chances d�insertion durable et rØduire les risque de retour au 
chômage. Cette mesure vise particuliŁrement les jeunes qui ont fait l�effort de terminer leurs Øtudes mais ont 
des dif�cultØs de trouver du travail car ils manquent d�expØrience.

Forem Formation : des indicateurs dØsastreux

CONSTATS 

PlØthore d�outils : On ne s�y retrouve plus : FOREM, MIRE, RØgies de quartiers, ALE (dont des formations souvent non recon-
nues par l�ONEM), EFT-OISP, DIISP, ASBL de formation proches des syndicats� 

Doublons nombreux : Bons nombres de ces organismes proposent les mŒmes formations en multipliant les redondances. 
Exemple : IFAPME et Forem dispensent des formations quasi-identiques parfois dans la mŒme commune (soudeurs, mØca-
nique automobile, etc.) !

Organisation institutionnelle complexe au niveau des entitØs fØdØrØes francophones : IFAPME-CEFA, enseignement 
technique et professionnel, promotion sociale�

Faible niveau de quali�cation : 60% des demandeurs d�emploi en RW ne disposent pas d�un diplôme du secondaire 
supØrieur.  

Dysfonctionnements dans la gestion de la formation : 
Seul 9,3% des personnes qui ont suivi une formation prØ-quali�ante accŁdent à une formation quali�ante.
Seul 13% des DE contactØs via le Plan d�Accompagnement des Chômeurs (PAC) ont accŁs à une formation. 

Echec de la politique d�accompagnement des chômeurs (PAC) : Seuls 22,1% des DE ciblØs par la PAC trouvent du travail 
(1 an aprŁs avoir ØtØ contactØs par le Forem), en dØpit des pØnuries de main d��uvre qui perdurent malgrØ la crise. 

Ce chiffre re�Łte l�Øchec de Forem Formation et du Plan Marshall. Et, pour rappel, Forem Formation est en rØalitØ la �liŁre 
de rattrapage de l�enseignement dØfaillant en CommunautØ française.

Des rØsultats dØcevants : 
Dans les 12 mois qui suivent la �n d�une formation quali�ante, seul 38% des formØs trouvent un travail pour une durØe de 
6 mois et plus, en dØpit des pØnuries sur le marchØ de l�emploi. 

En d�autres termes : dans l�annØe suivant la formation, environ un DE sur trois trouve du travail. 

OpacitØ, absence d�outils d�Øvaluation et d�obligations de rØsultat : 
Les rapports de la commission d�audit et de la cellule d�audit du Forem ne sont pas publiØs.
Le Forem vante le nombre de chômeurs qui suivent une formation, mais ne dit rien sur le nombre qui la termine ! 
Le Forem af�rme que 38.000 DE ont suivi une formation. Mais certaines formations ne durent qu�une heure (rapport d�exØ-
cution 2008) !
Souvent, absence d�obligation de prØsence pour les stagiaires de formation, absentØisme des formateurs, etc.  

Le Forem ne dispose pas d�outil pour vØri�er l�ef�cacitØ vØritable de la formation. 
Quand le Forem parle de �taux d�insertion de 38%�, il ne peut pas savoir si les personnes formØes ont trouvØ un emploi 
dans la branche de la formation. 
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Sous consommation des crØdits Plan Marshall : 
2006 : 39% 
2007 : 55%

PØnuries 
25.000 à 57.000 postes à pourvoir dans les mØtiers en pØnuries selon des estimations diverses de la RØgion wallonne.
En 2008, six mØtiers ont ØtØ ajoutØs à la liste des professions en pØnurie en RW.
Cette liste en compte dØsormais 51, dont par exemple, des employØs de restauration, vendeurs, mØcaniciens en motocy-
cles, employØs de mØnage, etc.
La construction comme exemple de secteur en pØnurie de main d��uvre :

10.000 postes y Øtaient toujours à pourvoir en aoßt 2008;

29.000 DE se sont inscrits dans la �liŁre construction au Forem;

Seul, 7% de ceux-ci suivent les formations organisØes pour eux.

Par ailleurs, la RW manque de 11.000 scienti�ques dont 3.000 ingØnieurs et 4.000 travailleurs dans les technologies de 
l�information (Le Soir, Trends). 

Les piŁges à l�emploi 
Le piŁge à l�emploi, c�est quand le demandeur d�emploi n�a aucun avantage à accepter un emploi, ou lorsque l�avantage est 
insigni�ant. 
On estime gØnØralement qu�il faut arriver à un gain de 15 à 25% en plus de l�allocation pour que le travail soit attractif. 
Un salaire poche plus ØlevØ s�impose par le biais d�une diminution de l�impôt et particuliŁrement pour les bas salaires et 
les moyens salaires.
Toutefois, les pØnuries et les piŁges à l�emploi sont les rØsultats de l�Øchec de l�enseignement et de la formation pro-
fessionnelle en Wallonie. 
Si plus de personnes Øtaient mieux quali�Øes, elles gagneraient plus et les pØnuries s�estomperaient ! 
Exemple : 

Salaire minimum interprofessionnel temps plein d�un ouvrier non-quali�Ø : 1378 ú brut environ

Richesses crØØes par un seul travailleur dans les technologies de l�information : 179.000 ú en moyenne !  (Le 
Soir) 

Forem Formation : propositions
Beaucoup plus de formations quali�antes et une refonte de politique de l�emploi en RW en plusieurs Øtapes :

Changer immØdiatement les prioritØs budgØtaires : 
En Wallonie, pour 3 ú investis des emplois subsidiØs et l�accompagnement, on investit moins d�1 ú pour la 
formation professionnelle quali�ante (qui confŁre un mØtier dans le cadre d�un emploi durable). 
Pour chaque formation quali�ante, Forem Formation organise 9 formations prØ-quali�antes. 

Il est urgent d�inverser ces tendances !

L�abolition du monopole du Forem en matiŁre de formation et d�accompagnement.

Encourager les partenariats public-privØ basØs sur la souplesse et la performance, basØs sur une logique 
de demandes de pro�ls quali�Øs et non pas d�offres de formation. Recours à des prestataires externes pour 
l�accompagnement et la formation.

S�orienter vers un modŁle de sous-traitance de la formation de l�entiŁretØ de la trajectoire accompagnement/
formation/insertion via des appels d�offres.

Le paiement des prestataires se fait au rØsultat, c�est-à-dire l�insertion dans l�emploi.  

RØsultats :
Suppression des listes d�attente aux formations quali�antes.

Cette politique d�assouplissement du marchØ de la formation professionnelle a ØtØ menØe avec grand succŁs au 
Royaume-Uni et aux Pays-Bas. 

Les taux d�insertion dans l�emploi sont passØs à 80% ! (source : KUL)

Le Forem reconnaît le succŁs de ces politiques; M. Marcourt refuse de les appliquer.

ÞPlus de pro�ls quali�Øs sur le marchØ du travail avec pour consØquence une forte rØduction des piŁges à 
l�emploi en stimulant la crØation d�emplois plus rØmunØrateurs.

Par ailleurs, cette politique libØrerait des moyens �nanciers actuellement dØpensØs pour des bâtiments et infrastructures 
des centres de formations subventionnØs.

Programme de formations quali�antes dans les mØtiers de l�environnement (eco-conseil, traitement de l�eau et des dØ-
chets, Ønergie, etc.)

Constat 

Les secteurs liØs à l�environnement sont vouØs à une forte croissance. 

En dØpit des dØclarations politiques du gouvernement wallon, l�Øtat de la formation professionnelle wallonne dans les 
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mØtiers de l�environnement est calamiteux.

La formation environnementale wallonne est caractØrisØe par une pØnurie chronique de places, de listes d�attentes allant 
jusqu�à deux ans et la dØsorganisation :

Le secteur de la formation environnementale en RW est un cafouillis de labels dissociØs, en dØpit de la 
construction de centres de compØtence spØcialisØs dans les mØtiers de l�environnement à Mons et à Verviers.

Les divers centres de formation de la RW ne s�entendent ni sur le programme, la durØe, ni mŒme sur la dØnomi-
nation de ces nouvelles formations semblables : �Øco-conseiller�, �responsable environnement�, �consultant en 
environnement�, etc...

Il existe un manque Øvident de coordination et de concertation au niveau de toutes ces formations.

PØnurie chronique de places en formation quali�antes dans les mØtiers �verts� 

Pour toute la Wallonie et par an, il n�existe tout au plus que 100 places en formation de conseillers en environnement, un 
mØtier pourtant trŁs demandØ.  

Propositions 
Forte augmentation des formations quali�antes �vertes� en partenariat public-privØ avec les entreprises qui 
recherchent des pro�ls quali�Øs et avec les entreprises de formation;

Suppression des listes d�attente;

Harmonisation des labels professionnels.

CrØation de crŁches dans les centres de formation quali�ante pour faciliter la reconversion professionnelle

L�extension des chŁques formation aux demandeurs d�emplois

Une concertation entre Forem-Conseil et Forem-Formation. Actuellement le rapport entre ces deux organismes est plu-
tôt caractØrisØ par la concurrence et la redondance. 

La suppression des formations manifestement sans dØbouchØs et un recentrage sur la formation quali�ante dans des 
mØtiers en demande.

Une mobilitØ accrue pour les stagiaires en formations, via le recours à des prestataires de transports pour certaines 
formations.

Une culture de l�Øvaluation de la formation : Monitoring des comportements et des indices de performances aux formations. 
Monitoring des prØsences et des insertions dans les mØtiers de la formation.

Une politique plus ef�cace et cohØrente en matiŁre d�alphabØtisation : 
343.000 Wallons sont potentiellement concernØs par l�analphabØtisme selon les derniers chiffres de l�asbl �Lire et Ecrire�. En 
amont, ce chiffre consternant re�Łte l�Øchec d�un pan entier de l�enseignement en CommunautØ française. 

Par consØquent, la RØgion tente de rØcupØrer en aval ce manquement en �nançant 80% des dØpenses d�alphabØtisation 
en RØgion wallonne.

Toutefois, la majoritØ PS-CDH actuelle refuse à l�heure actuelle de �nancer la participation de la RØgion wallonne à l�enquŒte 
internationale de l�OCDE pour Øtablir un Øtat des lieux prØcis des problŁmes liØs à l�analphabØtisme en Wallonie. 

Proposition : 

Participation active à l�enquŒte de l�OCDE (à l�instar de l�enquŒte PISA). 

Les rØsultats permettraient :
de mieux cibler les objectifs des dispositifs d�alphabØtisation;
d�identi�er les causes d�analphabØtisme (aucun diagnostic des causes prØcises n�a ØtØ rØalisØ en Wallonie en 
dØpit des moyens dØpensØs !);
usage plus ciblØ et ef�cace des moyens budgØtaires.

B2. Recherche

CONSTATS
 �Le transfert des connaissances ne percole pas vers le tissu Øconomique�

Des investissements insuf�sants 
La Wallonie doit favoriser les facteurs qui permettront d�accØlØrer la sortie de crise et de mieux  pro�ter des futures annØes 
de reprise.  

Il faut renforcer la capacitØ des entreprises wallonnes à dØvelopper des activitØs nouvelles, moins rØsistantes aux cycles 
Øconomiques. 

Pour cela il faut investir beaucoup plus dans la recherche-dØveloppement (R&D) et l�innovation. 
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Or chacun sait que c�est grâce à la R&D que nos Øconomies pourront faire face à la concurrence des pays à faible niveau de 
formation.

Or, en 15 ans, les investissements �amands en R&D par habitant ont presque doublØ par rapport aux investissements fran-
cophones. 

Les RØgions �nancent la recherche appliquØe via les universitØs/les centres de recherche. Tout un arsenal d�aides à la re-
cherche existe. Malheureusement, on constate que les aides publiques à la recherche et l�innovation octroyØes en Wallonie 
s�adressent, dans les faits, à un nombre limitØ d�entreprises. 

En outre, un dØbat de fond relatif à l�avenir des centres de recherche baxtØrisØs à 75% par les fonds europØens tarde à 
arriver en RØgion wallonne. 

Lors des 4 premiŁres annØes de la lØgislature, la recherche appliquØe a ØtØ le parent pauvre du gouvernement PS-CDH, en 
dØpit du Plan Marshall. Par exemple, entre 2007 et 2008 les budgets de recherche appliquØe ont ØtØ rØduits de plus de 
3,5% en un an, passant de 202 à 194 millions ú. 

S�ils augmentent en 2009, il faut tenir compte de la nette dØcrue d�investissements en recherche appliquØe les 4 annØes 
prØcØdentes.

Les spin-offs wallonnes contribuent peu à la croissance
La recherche-dØveloppement ne peut avoir un impact sur le progrŁs Øconomique et social que si ses rØsultats sont diffusØs 
et valorisØs à travers la crØation d�activitØs.

La valorisation de la recherche universitaire en rØgion wallonne a ØtØ encouragØe par divers mØcanismes mis au point par 
les pouvoirs publics : transfert aux universitØs des rØsultats des recherches subsidiØes, �nancement de valorisateurs (les 
organismes universitaires chargØs de promouvoir les plus values potentielles issues de leurs chercheurs), soutien au dØpôt 
de brevets, etc.

Le gouvernement PS-CDH n�a cessØ de clamer des chiffres de façon sØlective  sur sa politique de recherche-dØveloppement: 
�30 brevets dØposØs par an�, �25 transferts de technologie par an�, �un nombre ØlevØ de spin-offs�, etc. 

Quels sont les rØsultats de ces politiques ?

La Wallonie voit naître beaucoup de spin-offs. Mais elle est confrontØe à un paradoxe : malgrØ sa grande qualitØ, le secteur 
de la recherche wallon peine à dØvelopper des activitØs innovantes crØatrices d�emplois (CESRW/CPS).

La moitiØ des spin-offs dØmarrent avec un capital infØrieur à 125 EUR, tant au Nord qu�au sud du pays. 

Toutefois, les Øtudes les plus rØcentes convergent (Ulg, FUNDP, UWE, Belgian Venture Capital Association/BVA) : les spin-offs 
�amandes sont nettement mieux capitalisØes sur la durØe que leurs homologues wallons.

Par consØquent, le secteur de la recherche croît plus rapidement et est nettement plus crØateur d�emplois en Flandre qu�en 
Wallonie (Ulg, UWE).

Le Conseil Øconomique et social wallon donne une image assez dØfavorable de l�exploitation des connaissances dans les 
entreprises wallonnes (CESRW, �Regards sur la Wallonie 2008�). 

En Wallonie, les activitØs industrielles de haute technologie reprØsentent seulement 6,6% de la valeur ajoutØe et ce taux 
est stagnant depuis plusieurs annØes. C�est trop peu et infØrieur à la moyenne europØenne. 

ConsØquence : des spin-offs qui gØnŁrent peu d�emplois
La part des activitØs de recherche-dØveloppement dans l�emploi s�ØlŁve à 4,73% au cours de la mŒme annØe. Ce pour-
centage est Øgalement infØrieur à celui de la Flandre ainsi qu�à celui de la plupart des rØgions europØennes de tradition 
industrielle (CESRW).

Or, quel devrait Œtre l�objectif de la politique de soutien aux spin-offs ? 

Que les spin-offs wallonnes d�aujourd�hui (qui n�emploient souvent pas plus d�une dizaine de personnes) deviennent les 
Microsoft, les GlaxoSmithKline et autres Umicore  de demain capables de fournir des milliers d�emplois. 

Nous en sommes trŁs loin.

Conclusion 

En dØpit des divers �plans� de la majoritØ sortante, la Wallonie a toujours plus de dif�cultØs à transformer les rØsultats des 
recherches menØes dans les secteurs à fort contenu technologique en activitØs crØatrices d�emplois.
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BILAN DU GOUVERNEMENT PS-CDH
Les causes des faiblesses du secteur de la recherche appliquØe wallonne

1. �Un arsenal d�organismes publics lourdement subventionnØs (Invests, �pôles divers�, 
Centres de Recherche AgrØes, etc.). 
La Wallonie est le terrain d�une plØthore d�outils redondants et en concurrence permanente :

Les Clusters et les Pôles de CompØtitivitØ font tous deux de la mise en rØseaux pour crØer des projets de 
recherche appliquØe.

L�Agence de Stimulation technologique (AST) et l�Agence de Stimulation Øconomique (ASE) devaient 
�rationaliser� les paysages de l�animation technologique et Øconomique, respectivement.  

Toutefois, les ministres Jean-Claude Marcourt (Øconomie) et Marie-Dominique Simonet (recherche) se sont chamaillØs pen-
dant 5 ans en tirant chacun la couverture vers eux. 

ConsØquence : L�AST et l�ASE se mŁnent une rude concurrence et font souvent des actions similaires. DØsormais l�AST fait de 
l�animation sur �l�innovation technologique� et l�ASE fait de l�animation sur �l�innovation non-technologique�. 

Que va-t-on crØer ensuite comme �bidule wallon� ? Une agence qui fait de l�animation pour �la technologie non-innova-
trice� ?

Qui plus est M. Marcourt vient d�accorder un crØdit de 10 millions ú à la SOGEPA pour faire de l�animation technologique� 
Alors à quoi doit encore servir l�AST ?

Les entreprises privØes et les centres de recherche agrØØs sont en concurrence pour des deniers publics 
visant des projets de recherche.

Les Invests et la DGTRE (l�administration wallonne chargØe de la recherche appliquØe) investissent tous 
deux dans les spin-offs. Aucun de ces organismes ne dispose du know-how pour faire du capital à risque dans 
des spin-offs. 

2. PØnuries de mains d��uvre spØcialisØes : 
PØnuries : La Wallonie manque de 3.000 ingØnieurs, 4.000 informaticiens plus 11.000 scienti�ques et 
techniciens. 

Le personnel R&D employØ dans les entreprises wallonnes compte 8.255 Øquivalents temps plein et reprØsente 
0,55% de la population active. Ce taux est trŁs nettement infØrieur à celui de la Flandre (0,91%). 

L�enseignement supØrieur emploie 4.332 Øquivalents temps plein dans la recherche ce qui correspond environ à 
0,30% de la population active. On retrouve ici le mŒme Øcart par rapport à la Flandre, que dans les entreprises.

La formation continue doit permettre d�adapter les compØtences des actifs aux changements technologiques. 

De ce point de vue, la Wallonie se trouve en position de faiblesse car 4,97% de la population active suivent une formation 
continue. Ceci est nettement infØrieur à la moyenne europØenne de 10,52% et en deçà de l�objectif de 12,5% visØ par 
l�UE.

3. �Manque de savoir-faire des pouvoirs publics et des universitØs dans le mØtier de 
l�incubation technologique en RW :
Il existe un manque Øvident de professionnalisation du mØtier d�incubation dans le chef des acteurs publics wallons 
(DGTRE, Invests, etc.). 

Ces acteurs semblent ignorer que l�investissement dans une spin-off est le fruit d�un savoir-faire hautement spØcialisØ : en 
capital à risque, en science, en gestion d�entreprises innovantes, en fusion-acquisition, en droit �scal, en rØgulation bour-
siŁre.  

Une maîtrise trŁs �ne du monde des investisseurs institutionnels (fonds privØs, multinationales innovantes, etc.) est pri-
mordiale.

Ce savoir fait dØfaut dans le chef d�acteurs publics dont le personnel travaille pour l�Øtat depuis des annØes et n�a que rare-
ment travaillØ avec un investisseur institutionnel. 

4.  Des universitØs francophones trop conservatrices
Les universitØs wallonnes hØsitent trop à transfØrer la propriØtØ intellectuelle de la recherche aux spin-offs qu�elles �nancent 
et mØconnaissent trop souvent les bonnes pratiques standardisØes du marchØ international du capital à risque. 

Par ailleurs, elles hØsitent à transfØrer des informations sur leur travail de valorisation de la recherche à la RØgion wallonne (via 
l�AST), alors qu�elles bØnØ�cient de subventions considØrables pour la recherche. Ce dØfaut de transparence est inquiØtant. 

Par consØquent, les investisseurs privØs hØsitent à investir. 

Le retour sur investissement des valorisateurs universitaires demeurent globalement limitØs. 
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5.   La faible prØsence des fonds de capital à risque en RW 
La RW ne manque pas de capitaux. Mais elle manque de fonds privØs de capital à risque, essentiels à la croissance et au 
succŁs des spin-offs dans la durØe :

Il existe seulement deux vØritables incubateurs en Wallonie : WSL (Wallonia Space Logistics) et WBC (Wallonia 
Biotech Coaching). 

Aucune d�entre elles ne comporte d�acteurs de capital à risque dans leur conseil d�administration. 

Le CA de WSL est composØ uniquement d�acteurs du secteur public.

Les autres structures d�incubation en RW ne sont pas de vØritables incubateurs proposant un encadrement 
global, juste des infrastructures immobiliŁres et bureautiques. 

Seuls 3 fonds interviennent en RW pour un plancher d�investissement de 1 million ú ou plus : Synapsis, Indu�n 
et E-Capital (UWE, UCL). 

Il existe un manque Øvident de professionnalisation du mØtier d�incubation dans le chef des acteurs de la RW 
(DGTRE, Invests, etc.). 

ConsØquence : les investissements sont souvent rØalisØs à fonds perdus car les acteurs publics rØgionaux 
manquent d�expertise.

Seulement 3% des spin-offs wallonnes ont parmi leurs actionnaires un fonds international privØ de capitaux 
contre 17% côtØ �amand.

ConsØquence : il existe un manque patent de fonds de capital à risque spØcialisØs en Wallonie qui sont disposØs à inter-
venir pour les 2e et 3e tours de table d�investissement (1 à 1.5 millions ú d�investissement par spin-off). (source : Ulg)

Seul 9% des spin-offs wallonnes de moins de 10 ans dØgagent une valeur ajoutØe à hauteur de 1 million ú ou plus contre 
18% en Flandre.

RØsultat : les spin-offs wallonnes ne croissent pas.

PROPOSITIONS GENERALES

RATIONALISER LE PAYSAGE DES AIDES A LA RECHERCHE
(Pôles, Invests, chambres de commerces, intercommunales, centres et valorisateurs divers). Ces dispositifs reposent le plus sou-
vent sur des subventions à 100% et manquent de savoir-faire dans le mØtier de la valorisation Øconomique de la recherche. 

UNE PEDAGOGIE DE LA GESTION DES ENTREPRISES INNOVANTES
Le Gouvernement doit dØvelopper une pØdagogie pour nos PME, les universitØs et les partenaires publics sur les rØalitØs du 
marchØ de capital risque de l�innovation plus orientØs vers la croissance.

Beaucoup de spin-offs sont issues des universitØs dont la culture entrepreneuriale est diffØrente, voire ØloignØe, du monde 
Øconomique. 

Par consØquent il est impØratif d�intØgrer les valorisateurs universitaires et les chercheurs dans les formations à l�esprit 
d�entreprendre en y intØgrant la spØci�citØ des bonnes pratiques de gestion par rapport au monde de l�investissement dans 
la recherche appliquØe.

Exemples de bonnes pratiques susceptibles d�attirer les investisseurs :
ouverture des conseils d�administration des spin-offs aux fonds privØs et publics;

 dØsignation par l�investisseur (qu�il soit public ou privØ) d�un administrateur dØlØguØ;

implication de l�investisseur public ou privØ dans la gestion quotidienne en recrutant un manager expØrimentØ 
pour la spin-off qui bØnØ�cie d�aides publiques ou d�investissements; 

droit de regard trŁs Øtroit dans la gestion de la spin-off (via des droits de veto de l�investisseur public ou privØ);

transmission totale, et au 1er jour, du portefeuille de propriØtØ intellectuel vers la spin-off;

une culture d�Øvaluation permanente de la performance scienti�que ET Øconomique; 

cette culture d�Øvaluation doit s�exercer à priori et à posteriori;

�xation d�objectifs d�investissement dØ�nis clairement; exigence d�un plan d�affaire;

limitation des investissements dans le temps.

DECLOISONNER LA RECHERCHE FONDAMENTALE ET LA R&D APPLIQUEE
La recherche fondamentale est une compØtence qui relŁve de la communautØ française alors que la recherche appliquØe 
relŁve de la RØgion.

Une gouvernance et une concertation plus ef�caces entre les niveaux de dØcision s�imposent.

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

47

Encouroger 
les talents



FUSION DES CLUSTERS ET DES POLES DE COMPETITIVITE POUR ENDIGUER LES REDONDANCES

SYNERGIES AVEC LE SECTEUR PRIVE DES RESSOURCES HUMAINES
En particulier, pour attirer des pro�ls de gestion pour encadrer les spin-offs.

L�AST DOIT AGIR COMME ARBITRE DANS LE PAYSAGE DE L�INTERMEDIATION ET DES AIDES A LA 
RECHERCHE

L�action de rationalisation de l�AST doit Œtre Øtendue aux OIP (SOGEPA, SOWALFIN, etc), aux Invests, au Clusters et aux Pôles 
de compØtitivitØ. 

A l�instar de l�ASE, l�AST doit Œtre habilitØe à pouvoir agrØer les bØnØ�ciaires des aides y compris les universitØs a�n d�en-
courager la transmission de donnØes et une culture d�Øvaluation.

Une fusion entre l�ASE et l�AST ne doit pas Œtre exclue.

ATTIRER DES TRAVAILLEURS QUALIFIÉS RÉCEMMENT mis au chÔmage VERS L�ENSEIGNEMENT DES 
SCIENCES ET DES MATHÉMATIQUES

La Wallonie a besoin de plus de main d��uvre scienti�que. 

En Wallonie seuls 15,1% des diplômØs de l�enseignement supØrieur sont issus de �liŁres scienti�ques contre 25,2% pour 
l�Europe des 15.

Les rØcents employØs quali�Øs licenciØs bØnØ�ciant d�une expØrience du secteur privØ peuvent constituer un gisement 
d�emplois dans des �liŁres d�enseignement et de formation. 

Ces pro�ls peuvent Œtre issus par exemple des secteurs bancaires, industriels, aØronautiques, etc. qui ont rØcemment ØtØ 
frappØs par la crise Øconomique.

Il devrait Œtre possible d�attirer, par exemple, un ingØnieur mØtallurgiste rØcemment licenciØ par un grand groupe sidØrurgi-
que vers le monde de l�enseignement pour susciter des vocations scienti�ques chez les jeunes.

PROPOSITIONS DE RÉFORME DES AIDES A LA RECHERCHE 
Ces nouvelles propositions doivent servir de pistes pour remodeler le paysage des aides à la recherche en rØpondant à 
certains principes phares : 

Professionnalisation, adoption des bonnes pratiques du capital risque à l�innovation, dØpolitisation, limitation du rôle de 
l�Øtat à celui de rØgisseur et de �nancier, mettre un terme au saupoudrage et au sous-rØgionalisme, plus grande implication 
du secteur privØ, dispersion plus ef�cace des aides à plus d�entreprises en co-investissant avec le privØ, consolidation des 
acteurs administratifs publics.

ADOPTION DU SYSTEME D�AIDES VIA DES �SBIC� (�Small Business Investment Companies�). 
QUE SONT LES �SBIC� ?

�DES ACCELERATEURS DE PME TECHNOLOGIQUES� : Il s�agit de fonds d�investissement privØs agrØØs et hautement profession-
nalisØs dans le mØtier du capital à risque auprŁs de spin-off uniquement. Ce modŁle a ØtØ adoptØ avec succŁs aux USA et 
au Canada. 

Le rôle de l�Øtat se limite au monitoring, au �nancement (via des garanties, entre autres), à la rØgulation et à l�agrØation. 

UN ORGANISME PUBLIC UNIQUE ET UN GUICHET UNIQUE POUR LES ENTREPRENEURS 

Ces fonds �SBIC� obtiennent des �agrØments� auprŁs d�un seul organisme public (un seul organisme pour l�entiŁretØ du 
pays, et non pas une myriade d�OIP et d�ASBL comme en Wallonie !). 

CREATION DE FONDS DE FONDS 
De quoi s�agit-il ?

Un fonds qui agit comme intermØdiaire et source de �nancement entre les investisseurs en capitaux d�une 
part (les banques, les fonds de pension, les compagnies d�assurance, les fonds de capital-risque) et des fonds 
spØcialisØs d�autre part. 

L�Etat peut par ailleurs intervenir mais à concurrence de 50% maximum, en vertu des rŁgles europØennes. 

A la �n du processus l�Etat peu gØnØrer un pro�t et continuer à investir avec les bØnØ�ces engrangØs.
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LE CONCEPT DE FONDS DE FONDS

Investisseurs (institutionnels, particuliers, Etat�)

RESULTAT : 
- L�Etat rØcupŁre ses billes et investit d�avantage. 
- Une Wallonie plus attrayante pour les fonds de capitaux.
- Le processus recommence; tout le monde gagne.

Rachat par une grande 
entreprise du secteur

Offre publique initiale  
(« IPO »)  

via les marchØs boursiers

Investissement par un 
partenaire de poids en vue 

de la commercialisation 
des produits

Spin-offs/out

FONDS 1 :

Pharmaceutiques

FONDS 2 :

TIC

FONDS 3 :

Nanotechnologies

FONDS DE FONDS

(exemples)

DEBOUCHES :
concernent les spin-offs ou les fonds suite à un laps de temps bien dØ�ni 
(pas d�investissements à fonds perdus pendant de nombreuses annØes)

Investisseurs  
(institutionnels, particuliers�)

Un autre grand avantage des fonds de fonds est de permettre aux investisseurs de dØlØguer la sØlection des fonds de capi-
tal-risque à des acteurs potentiellement plus informØs, plus spØcialisØs et plus compØtents tout en bØnØ�ciant d�Øconomies 
d�Øchelles (pas de dØmultiplications inutiles des structures). 

De plus le fonds, le fonds de fonds dØlŁgue la gestion du capital aux fonds de capital-risque (les fonds 1 à 3 dans le tableau 
ci-dessus) qui souvent sont plus aptes à bien choisir les investissement les plus porteurs et à les encadrer.

FONDS DE CO-INVESTISSEMENTS
Un fonds de co-investissement est un fonds qui participe au �nancement d�une entreprise conjointement avec un autre 
fonds de capital-risque (souvent) privØ, le dernier prenant gØnØralement le rôle actif dans la sØlection et la gestion des 
investissements (le �lead investor�).

EN CONCLUSION : Les avantages de ces propositions 
Plus grand savoir-faire : les fonds privØs encadrent Øtroitement la gestion de la spin-off, dØsigne son 
administrateur-dØlØguØ, ainsi que le directeur �nancier, ce qui n�est pas le cas en RW.

Une dispersion plus large et ef�cace des aides à plus d�entreprises : Pas d�investissement à 100% mais le 
secteur public agit seulement en co-investisseurs avec des fonds privØs.

Moins de risques �nanciers pour le secteur public qui agit en commun avec des acteurs privØs 
expØrimentØs. 

DØpolitisation des aides à la recherche (sous-rØgionalisme etc.) et fusions des Invests pour crØer un grand 
pool de capital pour les entreprises innovantes.

Un seul organisme public qui chapeaute le tout.

Apports de capitaux supplØmentaires au marchØ de la recherche appliquØe à un moment oø celui-ci n�est pas 
en mesure de l�apporter ou n�y est pas incitØ.
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